
NORMANDIE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°R28-2023-061

PUBLIÉ LE  2 JUIN 2023



Sommaire

Agence régionale de santé de Normandie / Direction de l'autonomie

R28-2023-04-18-00006 - Arrêté du 18 avril 2023 portant modification de

l'autorisation de l'établissement d'hébergement pour personnes âgées

dépendantes (EHPAD) "Le Beau Site" à Clécy suite au changement de statut

juridique de l'entité gestionnaire. (2 pages) Page 9

R28-2023-05-31-00002 - Arrêté du 31 mai 2023 portant renouvellement

d'autorisation de l'EHPAD "Résidence Michel Grandpierre" à

Saint-Etienne-du-Rouvray géré par la Mutuelle Bien Vieillir (MBV). (3 pages) Page 12

R28-2023-05-31-00003 - Décision du 31 mai 2023 portant modification de

l'autorisation de l'institut thérapeutique éducatif et pédagogique (ITEP)

"Logie Saint François" de Thiétreville géré par l'association de Thiétreville. (3

pages) Page 16

R28-2023-05-31-00004 - Décision du 31 mai 2023 portant modification de

l'autorisation du service d'éducation spéciale et de soins à domicile

(SESSAD) Thiétreville "Logis Saint François" par l'intégration des 14 places

du service expérimental d'accompagnement (SEA). (3 pages) Page 20

R28-2023-05-31-00001 - Décision portant déménagement de l'Antenne de

Bourgtheroulde du Centre Médico-Psycho-Pédagogique (CMPP) "Victor

Hugo" d�Évreux géré par l'Association PEP 76 (3 pages) Page 24

Agence régionale de santé de Normandie / Direction de l'offre de soins

R28-2023-03-28-00013 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-140000035-AF001

ATTRIBUANT DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 (4 pages) Page 28

R28-2023-03-28-00015 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-140000092-AF001

ATTRIBUANT DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 (4 pages) Page 33

R28-2023-03-28-00016 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-140000100-AF001

ATTRIBUANT DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 (4 pages) Page 38

R28-2023-03-28-00012 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-140000118-AF001

ATTRIBUANT DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 (4 pages) Page 43

R28-2023-03-28-00014 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-140000159-AF001

ATTRIBUANT DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 (4 pages) Page 48

R28-2023-03-28-00018 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-140000555-AF001

ATTRIBUANT DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 (2 pages) Page 53

R28-2023-03-28-00017 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-140002452-AF001

ATTRIBUANT DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 (2 pages) Page 56

R28-2023-03-28-00020 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-140016759-AF001

ATTRIBUANT DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 (2 pages) Page 59

R28-2023-03-28-00011 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-1400262279-AF001

ATTRIBUANT DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 (2 pages) Page 62

2



R28-2023-03-28-00019 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-140027269-AF001

ATTRIBUANT DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 (2 pages) Page 65

R28-2023-03-28-00021 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-270000060-AF001

ATTRIBUANT DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 (2 pages) Page 68

R28-2023-03-28-00023 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-270000086-AF001

ATTRIBUANT DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 (2 pages) Page 71

R28-2023-03-28-00024 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-270000102-AF001

ATTRIBUANT DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 (2 pages) Page 74

R28-2023-03-28-00025 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-270000110-AF001

ATTRIBUANT DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 (2 pages) Page 77

R28-2023-03-28-00026 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-270000912-AF001

ATTRIBUANT DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 (2 pages) Page 80

R28-2023-03-28-00022 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-270023724-AF001

ATTRIBUANT DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 (4 pages) Page 83

R28-2023-03-28-00030 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-500000013-AF001

ATTRIBUANT DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 (4 pages) Page 88

R28-2023-03-28-00029 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-500000054-AF001

ATTRIBUANT DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 (4 pages) Page 93

R28-2023-03-28-00028 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-500000112-AF001

ATTRIBUANT DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 (4 pages) Page 98

R28-2023-03-28-00032 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-500000229-AF001

ATTRIBUANT DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 (2 pages) Page 103

R28-2023-03-28-00027 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-500000393-AF001

ATTRIBUANT DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 (2 pages) Page 106

R28-2023-03-28-00031 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-500000401-AF001

ATTRIBUANT DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 (2 pages) Page 109

R28-2023-03-28-00035 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-610780074-AF001

ATTRIBUANT DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 (4 pages) Page 112

R28-2023-03-28-00038 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-610780082-AF001

ATTRIBUANT DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 (4 pages) Page 117

R28-2023-03-28-00033 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-610780090-AF001

ATTRIBUANT DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 (2 pages) Page 122

R28-2023-03-28-00036 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-610780124-AF001

ATTRIBUANT DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 (2 pages) Page 125

R28-2023-03-28-00034 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-610780165-AF001

ATTRIBUANT DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 (4 pages) Page 128

R28-2023-03-28-00039 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-610784423-AF001

ATTRIBUANT DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 (2 pages) Page 133

R28-2023-03-28-00037 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-610790594-AF001

ATTRIBUANT DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 (2 pages) Page 136

3



R28-2023-03-28-00050 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-760000166-AF001

ATTRIBUANT DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 (2 pages) Page 139

R28-2023-03-28-00054 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-760021329-AF001

ATTRIBUANT DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 (2 pages) Page 142

R28-2023-03-28-00045 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-760024042-AF001

ATTRIBUANT DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 (4 pages) Page 145

R28-2023-03-28-00049 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-760025312-AF001

ATTRIBUANT DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 (2 pages) Page 150

R28-2023-03-28-00041 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-760780023-AF001

ATTRIBUANT DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 (4 pages) Page 153

R28-2023-03-28-00043 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-760780064-AF001

ATTRIBUANT DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 (2 pages) Page 158

R28-2023-03-28-00048 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-760780239-AF001

ATTRIBUANT DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 (4 pages) Page 161

R28-2023-03-28-00040 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-760780262-AF001

ATTRIBUANT DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 (4 pages) Page 166

R28-2023-03-28-00051 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-760780692-AF001

ATTRIBUANT DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 (2 pages) Page 171

R28-2023-03-28-00052 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-760780726-AF001

ATTRIBUANT DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 (4 pages) Page 174

R28-2023-03-28-00046 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-760780734-AF001

ATTRIBUANT DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 (2 pages) Page 179

R28-2023-03-28-00044 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-760780742-AF001

ATTRIBUANT DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 (2 pages) Page 182

R28-2023-03-28-00053 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-760783035-AF001

ATTRIBUANT DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 (2 pages) Page 185

R28-2023-05-17-00002 - ARRETE N°12 PORTANT MODIFICATION DE

L'ARRETE DU 4 JUIN 2015 RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE

SURVEILLANCE DU CENTRE HOSPITALIER DU BELVEDERE (3 pages) Page 188

R28-2023-04-27-00003 - ARRETE N°13 PORTANT MODIFICATION DE

L'ARRETE DU 4 JUIN 2015 RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE

SURVEILLANCE DU GROUPE HOSPITALIER DU HAVRE (3 pages) Page 192

R28-2023-05-12-00006 - ARRETE N°14 PORTANT MODIFICATION DE

L'ARRETE DU 4 JUIN 2015 RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE

SURVEILLANCE DU GROUPE HOSPITALIER DU HAVRE (3 pages) Page 196

R28-2023-05-12-00007 - ARRETE N°15 PORTANT MODIFICATION DE

L'ARRETE DU 4 JUIN 2015 RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE

SURVEILLANCE DU CENTRE HOSPITALIER DU ROUVRAY (3 pages) Page 200

R28-2023-04-07-00002 - ARRETE N°2022-140000092-A001 PORTANT

NOTIFICATION A BLANC DES MONTANTS MENTIONNES A L'ARTICLE R.

162-31-5 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE, SANS FAIRE L'OBJET DE

VERSEMENT 2022 (2 pages) Page 204

4



R28-2023-04-07-00008 - ARRETE N°2022-140000100-A001 PORTANT

NOTIFICATION A BLANC DES MONTANTS MENTIONNES A L'ARTICLE R.

162-31-5 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE, SANS FAIRE L'OBJET DE

VERSEMENT 2022 (2 pages) Page 207

R28-2023-04-07-00015 - ARRETE N°2022-140000316-A001 PORTANT

NOTIFICATION A BLANC DES MONTANTS MENTIONNES A L'ARTICLE R.

162-31-5 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE, SANS FAIRE L'OBJET DE

VERSEMENT 2022 (2 pages) Page 210

R28-2023-04-07-00019 - ARRETE N°2022-270000219-A001 PORTANT

NOTIFICATION A BLANC DES MONTANTS MENTIONNES A L'ARTICLE R.

162-31-5 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE, SANS FAIRE L'OBJET DE

VERSEMENT 2022 (2 pages) Page 213

R28-2023-04-07-00011 - ARRETE N°2022-270025984-A001 PORTANT

NOTIFICATION A BLANC DES MONTANTS MENTIONNES A L'ARTICLE R.

162-31-5 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE, SANS FAIRE L'OBJET DE

VERSEMENT 2022 (2 pages) Page 216

R28-2023-04-07-00013 - ARRETE N°2022-270027279-A001 PORTANT

NOTIFICATION A BLANC DES MONTANTS MENTIONNES A L'ARTICLE R.

162-31-5 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE, SANS FAIRE L'OBJET DE

VERSEMENT 2022 (2 pages) Page 219

R28-2023-04-07-00016 - ARRETE N°2022-500000237-A001 PORTANT

NOTIFICATION A BLANC DES MONTANTS MENTIONNES A L'ARTICLE R.

162-31-5 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE, SANS FAIRE L'OBJET DE

VERSEMENT 2022 (2 pages) Page 222

R28-2023-04-07-00004 - ARRETE N°2022-500000245-A001 PORTANT

NOTIFICATION A BLANC DES MONTANTS MENTIONNES A L'ARTICLE R.

162-31-5 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE, SANS FAIRE L'OBJET DE

VERSEMENT 2022 (2 pages) Page 225

R28-2023-04-07-00014 - ARRETE N°2022-610780025-A001 PORTANT

NOTIFICATION A BLANC DES MONTANTS MENTIONNES A L'ARTICLE R.

162-31-5 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE, SANS FAIRE L'OBJET DE

VERSEMENT 2022 (2 pages) Page 228

R28-2023-04-07-00005 - ARRETE N°2022-610780165-A001 PORTANT

NOTIFICATION A BLANC DES MONTANTS MENTIONNES A L'ARTICLE R.

162-31-5 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE, SANS FAIRE L'OBJET DE

VERSEMENT 2022 (2 pages) Page 231

R28-2023-04-07-00012 - ARRETE N°2022-760026674-A001 PORTANT

NOTIFICATION A BLANC DES MONTANTS MENTIONNES A L'ARTICLE R.

162-31-5 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE, SANS FAIRE L'OBJET DE

VERSEMENT 2022 (2 pages) Page 234

5



R28-2023-04-07-00010 - ARRETE N°2022-760035147-A001 PORTANT

NOTIFICATION A BLANC DES MONTANTS MENTIONNES A L'ARTICLE R.

162-31-5 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE, SANS FAIRE L'OBJET DE

VERSEMENT 2022 (2 pages) Page 237

R28-2023-04-07-00003 - ARRETE N°2022-760780023-A001 PORTANT

NOTIFICATION A BLANC DES MONTANTS MENTIONNES A L'ARTICLE R.

162-31-5 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE, SANS FAIRE L'OBJET DE

VERSEMENT 2022 (2 pages) Page 240

R28-2023-04-07-00009 - ARRETE N°2022-760780239-A001 PORTANT

NOTIFICATION A BLANC DES MONTANTS MENTIONNES A L'ARTICLE R.

162-31-5 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE, SANS FAIRE L'OBJET DE

VERSEMENT 2022 (2 pages) Page 243

R28-2023-04-07-00007 - ARRETE N°2022-760780270-A001 PORTANT

NOTIFICATION A BLANC DES MONTANTS MENTIONNES A L'ARTICLE R.

162-31-5 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE, SANS FAIRE L'OBJET DE

VERSEMENT 2022 (2 pages) Page 246

R28-2023-04-07-00017 - ARRETE N°2022-760780288-A001 PORTANT

NOTIFICATION A BLANC DES MONTANTS MENTIONNES A L'ARTICLE R.

162-31-5 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE, SANS FAIRE L'OBJET DE

VERSEMENT 2022 (2 pages) Page 249

R28-2023-04-07-00006 - ARRETE N°2022-760780726-A001 PORTANT

NOTIFICATION A BLANC DES MONTANTS MENTIONNES A L'ARTICLE R.

162-31-5 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE, SANS FAIRE L'OBJET DE

VERSEMENT 2022 (2 pages) Page 252

R28-2023-04-07-00018 - ARRETE N°2022-760783563-A001 PORTANT

NOTIFICATION A BLANC DES MONTANTS MENTIONNES A L'ARTICLE R.

162-31-5 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE, SANS FAIRE L'OBJET DE

VERSEMENT 2022 (2 pages) Page 255

R28-2023-03-28-00042 - ARRETE N°2023-760780056-AF001 ATTRIBUANT

DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 (2 pages) Page 258

R28-2023-03-28-00047 - ARRETE N°2023-760780270-AF001 ATTRIBUANT

DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 (2 pages) Page 261

R28-2023-03-28-00008 - ARRETE N°2023-81966029100017-AF001

ATTRIBUANT DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 (2 pages) Page 264

R28-2023-03-28-00009 - ARRETE N°2023-88942303400012-AF001

ATTRIBUANT DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 (2 pages) Page 267

R28-2023-03-28-00010 - ARRETE N°2023-91342012100018-AF001

ATTRIBUANT DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 (2 pages) Page 270

R28-2023-05-16-00006 - ARRETE N°23 PORTANT MODIFICATION DE

L'ARRETE DU 2 JUIN 2010 RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE

SURVEILLANCE DU CENTRE HOSPITALIER PUBLIC DU COTENTIN (3 pages) Page 273

6



R28-2023-04-27-00002 - ARRETE N°8 PORTANT MODIFICATION DE

L'ARRETE DU 2 OCTOBRE 2019 DU CONSEIL DE SURVEILLANCE DU CENTRE

HOSPITALIER DE L'AUSTREBERTHE (3 pages) Page 277

R28-2023-05-16-00005 - ARRETE N°9 PORTANT MODIFICATION DE

L'ARRETE DU 2 OCTOBRE 2019 DU CONSEIL DE SURVEILLANCE DU CENTRE

HOSPITALIER DE L'AUSTREBERTHE (3 pages) Page 281

R28-2023-02-13-00004 - ARRETE PORTANT APPROBATION DE LA

CONVENTION CONSTITUTIVE DU GROUPEMENT DE COOPERATION

SANITAIRE "CAEN NORMANDIE SANTE" (3 pages) Page 285

R28-2023-05-10-00002 - DECISION EN DATE DU 10/05/2023 AU PROFIT DE

CENTRE INTERCOMMUNAL ELBEUF-LOUVIERS-VAL DE RUEIL PORTANT

RENOUVELLEMENT D�AUTORISATION DES PRELEVEMENTS DE TISSUS A

DES FINS THERAPEUTIQUES, SUR UNE PERSONNE DECEDEE  PRESENTANT

UN ARRET CARDIAQUE ET RESPIRATOIRE PERSISTANT (4 pages) Page 289

R28-2023-05-10-00003 - DECISION PORTANT CONSTATATION DE LA

CESSATION DEFINITIVE D�ACTIVITE DE L�OFFICINE DE PHARMACIE «

PHARMACIE VAL ES DUNE » A BELLENGREVILLE (2 pages) Page 294

Direction de la sécurité sociale / Mission nationale de contrôle et d�audit des

organismes de sécurité sociale � Antenne interrégionale de Rennes

R28-2023-06-02-00002 - Arrêté modificatif n°3 du 2 juin 2023 portant

modification de la composition du conseil de la caisse primaire

d�assurance maladie de l�Orne (1 page) Page 297

R28-2023-06-02-00001 - Arrêté modificatif n°4 du 2 juin 2023 portant

modification de la composition du conseil d�administration de la caisse

d�allocations familiales de l�Orne (1 page) Page 299

Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord /  Secrétariat

direction

R28-2023-05-30-00001 - Arrêté n°093/2023 en date du 30 mai 2023 �  Fixant

le régime des zones de pêche du pétoncle en Manche (Zones CIEM VIId et

VIIe) 

 (3 pages) Page 301

R28-2023-06-02-00004 - Arrêté n°094/2023 en date du 02juin 2023 � 

Rendant obligatoire la délibération n°2023/C-AM-LT08 du Comité Régional

des Pêches Maritimes et des Élevages Marins (CRPMEM) de Normandie

portant création de la licence de pêche AMANDE DE MER (Glycymeris

glycymeris) Gisement classé LE TREPORT

 (6 pages) Page 305

R28-2023-06-02-00003 - Arrêté n°095/2023 en date du 02juin 2023 �

Rendant obligatoire l�avenant n°1 à la délibération n°2022/E-AM-LT-13 du

Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins (CRPMEM) de

Normandie relative à l�exploitation de la licence amande de mer

(Glycymeris glycymeris) gisement du Tréport

 (4 pages) Page 312

7



R28-2022-11-21-00011 - Avis relatif a des cotisations professionnelles

obligatoires au profit du comité régional de la conchyliculture Normandie �

Mer du Nord

 (3 pages) Page 317

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de

Normandie / SREAA-FAM

R28-2023-05-30-00002 - Accusé de réception de demandes d'autorisation

d'exploiter � département de l�ORNE (janvier-février 2023)

 (25 pages) Page 321

R28-2023-05-23-00005 - DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'

AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM14/SA/23-087 LAHAYE Clément.pdf

(3 pages) Page 347

R28-2023-05-23-00006 - DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'

AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM14/SA/23-088 SCEA DE LA

BEGINERIE.pdf (3 pages) Page 351

R28-2023-05-22-00004 - DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'

AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM50/SEAT/23-089 EARLSanoner (2

pages) Page 355

R28-2023-05-23-00004 - DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

D'EXPLOITER N°DDTM14 /SA/23-086 DHARCOURT Emmanuel.pdf (3 pages) Page 358

Direction régionale des affaires culturelles de Normandie / Conservation

régionale des monuments historiques

R28-2023-05-11-00005 - Arrêté portant nomination à la commission

régionale du patrimoine et de l'architecture (4 pages) Page 362

Direction Régionale des Finances Publiques de Normandie / Division du

contentieux

R28-2023-06-01-00001 - ARRETE DE DELEGATION DE SIGNATURE EN

MATIERE DE CONTENTIEUX ET GRACIEUX FISCAL DU SIP ELBEUF 	A

COMPTER DU 1er JUIN 2023 (4 pages) Page 367

Préfecture de la région Normandie - SGAR / Pôle Politiques publiques

R28-2023-05-26-00001 - AR n° SGAR/23-088 portant composition

nominative du conseil de développement territorial de la direction

territoriale de Rouen du grand port fluvio-maritime de l'axe Seine (3 pages) Page 372

R28-2023-05-26-00002 - AR n° SGAR/23-089 portant composition

nominative du conseil d'orientation du grand port fluvio-maritime de l'axe

Seine (3 pages) Page 376

Préfecture de la région Normandie - SGAR / Secrétariat général pour les

affaires régionales

R28-2023-05-25-00001 - Arrêté n°SGAR 23-082 portant désaffectation de

machines de l'atelier pédagogique du Lycée Paul Cornu à Lisieux (2 pages) Page 380

8



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-04-18-00006

Arrêté du 18 avril 2023 portant modification de

l'autorisation de l'établissement d'hébergement

pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) "Le

Beau Site" à Clécy suite au changement de statut

juridique de l'entité gestionnaire.

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-04-18-00006 - Arrêté du 18 avril 2023 portant modification de l'autorisation de

l'établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) "Le Beau Site" à Clécy suite au changement de statut

juridique de l'entité gestionnaire.

9



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-04-18-00006 - Arrêté du 18 avril 2023 portant modification de l'autorisation de

l'établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) "Le Beau Site" à Clécy suite au changement de statut

juridique de l'entité gestionnaire.

10



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-04-18-00006 - Arrêté du 18 avril 2023 portant modification de l'autorisation de

l'établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) "Le Beau Site" à Clécy suite au changement de statut

juridique de l'entité gestionnaire.

11



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-05-31-00002

Arrêté du 31 mai 2023 portant renouvellement

d'autorisation de l'EHPAD "Résidence Michel

Grandpierre" à Saint-Etienne-du-Rouvray géré

par la Mutuelle Bien Vieillir (MBV).

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-05-31-00002 - Arrêté du 31 mai 2023 portant renouvellement d'autorisation de

l'EHPAD "Résidence Michel Grandpierre" à Saint-Etienne-du-Rouvray géré par la Mutuelle Bien Vieillir (MBV). 12



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-05-31-00002 - Arrêté du 31 mai 2023 portant renouvellement d'autorisation de

l'EHPAD "Résidence Michel Grandpierre" à Saint-Etienne-du-Rouvray géré par la Mutuelle Bien Vieillir (MBV). 13



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-05-31-00002 - Arrêté du 31 mai 2023 portant renouvellement d'autorisation de

l'EHPAD "Résidence Michel Grandpierre" à Saint-Etienne-du-Rouvray géré par la Mutuelle Bien Vieillir (MBV). 14



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-05-31-00002 - Arrêté du 31 mai 2023 portant renouvellement d'autorisation de

l'EHPAD "Résidence Michel Grandpierre" à Saint-Etienne-du-Rouvray géré par la Mutuelle Bien Vieillir (MBV). 15



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-05-31-00003

Décision du 31 mai 2023 portant modification de

l'autorisation de l'institut thérapeutique éducatif

et pédagogique (ITEP) "Logie Saint François" de

Thiétreville géré par l'association de Thiétreville.

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-05-31-00003 - Décision du 31 mai 2023 portant modification de l'autorisation de

l'institut thérapeutique éducatif et pédagogique (ITEP) "Logie Saint François" de Thiétreville géré par l'association de Thiétreville. 16



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-05-31-00003 - Décision du 31 mai 2023 portant modification de l'autorisation de

l'institut thérapeutique éducatif et pédagogique (ITEP) "Logie Saint François" de Thiétreville géré par l'association de Thiétreville. 17



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-05-31-00003 - Décision du 31 mai 2023 portant modification de l'autorisation de

l'institut thérapeutique éducatif et pédagogique (ITEP) "Logie Saint François" de Thiétreville géré par l'association de Thiétreville. 18



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-05-31-00003 - Décision du 31 mai 2023 portant modification de l'autorisation de

l'institut thérapeutique éducatif et pédagogique (ITEP) "Logie Saint François" de Thiétreville géré par l'association de Thiétreville. 19



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-05-31-00004

Décision du 31 mai 2023 portant modification de

l'autorisation du service d'éducation spéciale et

de soins à domicile (SESSAD) Thiétreville "Logis

Saint François" par l'intégration des 14 places du

service expérimental d'accompagnement (SEA).

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-05-31-00004 - Décision du 31 mai 2023 portant modification de l'autorisation du

service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) Thiétreville "Logis Saint François" par l'intégration des 14 places du

service expérimental d'accompagnement (SEA).

20



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-05-31-00004 - Décision du 31 mai 2023 portant modification de l'autorisation du

service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) Thiétreville "Logis Saint François" par l'intégration des 14 places du

service expérimental d'accompagnement (SEA).

21



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-05-31-00004 - Décision du 31 mai 2023 portant modification de l'autorisation du

service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) Thiétreville "Logis Saint François" par l'intégration des 14 places du

service expérimental d'accompagnement (SEA).

22



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-05-31-00004 - Décision du 31 mai 2023 portant modification de l'autorisation du

service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) Thiétreville "Logis Saint François" par l'intégration des 14 places du

service expérimental d'accompagnement (SEA).

23



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-05-31-00001

Décision portant déménagement de l'Antenne

de Bourgtheroulde du Centre

Médico-Psycho-Pédagogique (CMPP) "Victor

Hugo" d�Évreux géré par l'Association PEP 76

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-05-31-00001 - Décision portant déménagement de l'Antenne de Bourgtheroulde

du Centre Médico-Psycho-Pédagogique (CMPP) "Victor Hugo" d�Évreux géré par l'Association PEP 76 24



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-05-31-00001 - Décision portant déménagement de l'Antenne de Bourgtheroulde

du Centre Médico-Psycho-Pédagogique (CMPP) "Victor Hugo" d�Évreux géré par l'Association PEP 76 25



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-05-31-00001 - Décision portant déménagement de l'Antenne de Bourgtheroulde

du Centre Médico-Psycho-Pédagogique (CMPP) "Victor Hugo" d�Évreux géré par l'Association PEP 76 26



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-05-31-00001 - Décision portant déménagement de l'Antenne de Bourgtheroulde

du Centre Médico-Psycho-Pédagogique (CMPP) "Victor Hugo" d�Évreux géré par l'Association PEP 76 27



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-03-28-00013

ARRETE MODIFICATIF N°2023-140000035-AF001

ATTRIBUANT DES CREDITS FIR AU TITRE DE

L'ANNEE 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00013 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-140000035-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 28



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00013 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-140000035-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 29



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00013 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-140000035-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 30



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00013 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-140000035-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 31



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00013 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-140000035-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 32



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-03-28-00015

ARRETE MODIFICATIF N°2023-140000092-AF001

ATTRIBUANT DES CREDITS FIR AU TITRE DE

L'ANNEE 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00015 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-140000092-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 33



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00015 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-140000092-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 34



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00015 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-140000092-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 35



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00015 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-140000092-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 36



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00015 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-140000092-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 37



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-03-28-00016

ARRETE MODIFICATIF N°2023-140000100-AF001

ATTRIBUANT DES CREDITS FIR AU TITRE DE

L'ANNEE 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00016 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-140000100-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 38



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00016 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-140000100-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 39



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00016 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-140000100-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 40



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00016 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-140000100-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 41



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00016 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-140000100-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 42



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-03-28-00012

ARRETE MODIFICATIF N°2023-140000118-AF001

ATTRIBUANT DES CREDITS FIR AU TITRE DE

L'ANNEE 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00012 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-140000118-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 43



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00012 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-140000118-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 44



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00012 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-140000118-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 45



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00012 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-140000118-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 46



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00012 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-140000118-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 47



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-03-28-00014

ARRETE MODIFICATIF N°2023-140000159-AF001

ATTRIBUANT DES CREDITS FIR AU TITRE DE

L'ANNEE 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00014 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-140000159-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 48



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00014 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-140000159-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 49



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00014 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-140000159-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 50



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00014 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-140000159-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 51



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00014 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-140000159-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 52



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-03-28-00018

ARRETE MODIFICATIF N°2023-140000555-AF001

ATTRIBUANT DES CREDITS FIR AU TITRE DE

L'ANNEE 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00018 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-140000555-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 53



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00018 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-140000555-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 54



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00018 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-140000555-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 55



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-03-28-00017

ARRETE MODIFICATIF N°2023-140002452-AF001

ATTRIBUANT DES CREDITS FIR AU TITRE DE

L'ANNEE 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00017 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-140002452-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 56



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00017 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-140002452-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 57



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00017 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-140002452-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 58



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-03-28-00020

ARRETE MODIFICATIF N°2023-140016759-AF001

ATTRIBUANT DES CREDITS FIR AU TITRE DE

L'ANNEE 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00020 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-140016759-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 59



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00020 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-140016759-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 60



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00020 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-140016759-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 61



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-03-28-00011

ARRETE MODIFICATIF

N°2023-1400262279-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00011 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-1400262279-AF001 ATTRIBUANT

DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 62



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00011 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-1400262279-AF001 ATTRIBUANT

DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 63



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00011 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-1400262279-AF001 ATTRIBUANT

DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 64



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-03-28-00019

ARRETE MODIFICATIF N°2023-140027269-AF001

ATTRIBUANT DES CREDITS FIR AU TITRE DE

L'ANNEE 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00019 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-140027269-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 65



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00019 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-140027269-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 66



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00019 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-140027269-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 67



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-03-28-00021

ARRETE MODIFICATIF N°2023-270000060-AF001

ATTRIBUANT DES CREDITS FIR AU TITRE DE

L'ANNEE 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00021 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-270000060-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 68



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00021 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-270000060-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 69



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00021 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-270000060-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 70



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-03-28-00023

ARRETE MODIFICATIF N°2023-270000086-AF001

ATTRIBUANT DES CREDITS FIR AU TITRE DE

L'ANNEE 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00023 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-270000086-AF001 ATTRIBUANT

DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 71



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00023 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-270000086-AF001 ATTRIBUANT

DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 72



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00023 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-270000086-AF001 ATTRIBUANT

DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 73



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-03-28-00024

ARRETE MODIFICATIF N°2023-270000102-AF001

ATTRIBUANT DES CREDITS FIR AU TITRE DE

L'ANNEE 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00024 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-270000102-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 74



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00024 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-270000102-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 75



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00024 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-270000102-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 76



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-03-28-00025

ARRETE MODIFICATIF N°2023-270000110-AF001

ATTRIBUANT DES CREDITS FIR AU TITRE DE

L'ANNEE 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00025 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-270000110-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 77



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00025 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-270000110-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 78



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00025 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-270000110-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 79



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-03-28-00026

ARRETE MODIFICATIF N°2023-270000912-AF001

ATTRIBUANT DES CREDITS FIR AU TITRE DE

L'ANNEE 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00026 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-270000912-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 80



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00026 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-270000912-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 81



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00026 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-270000912-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 82



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-03-28-00022

ARRETE MODIFICATIF N°2023-270023724-AF001

ATTRIBUANT DES CREDITS FIR AU TITRE DE

L'ANNEE 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00022 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-270023724-AF001 ATTRIBUANT

DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 83



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00022 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-270023724-AF001 ATTRIBUANT

DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 84



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00022 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-270023724-AF001 ATTRIBUANT

DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 85



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00022 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-270023724-AF001 ATTRIBUANT

DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 86



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00022 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-270023724-AF001 ATTRIBUANT

DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 87



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-03-28-00030

ARRETE MODIFICATIF N°2023-500000013-AF001

ATTRIBUANT DES CREDITS FIR AU TITRE DE

L'ANNEE 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00030 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-500000013-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 88



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00030 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-500000013-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 89



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00030 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-500000013-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 90



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00030 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-500000013-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 91



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00030 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-500000013-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 92



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-03-28-00029

ARRETE MODIFICATIF N°2023-500000054-AF001

ATTRIBUANT DES CREDITS FIR AU TITRE DE

L'ANNEE 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00029 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-500000054-AF001 ATTRIBUANT

DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 93



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00029 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-500000054-AF001 ATTRIBUANT

DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 94



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00029 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-500000054-AF001 ATTRIBUANT

DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 95



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00029 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-500000054-AF001 ATTRIBUANT

DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 96



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00029 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-500000054-AF001 ATTRIBUANT

DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 97



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-03-28-00028

ARRETE MODIFICATIF N°2023-500000112-AF001

ATTRIBUANT DES CREDITS FIR AU TITRE DE

L'ANNEE 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00028 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-500000112-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 98



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00028 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-500000112-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 99



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00028 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-500000112-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 100



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00028 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-500000112-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 101



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00028 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-500000112-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 102



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-03-28-00032

ARRETE MODIFICATIF N°2023-500000229-AF001

ATTRIBUANT DES CREDITS FIR AU TITRE DE

L'ANNEE 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00032 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-500000229-AF001 ATTRIBUANT

DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 103



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00032 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-500000229-AF001 ATTRIBUANT

DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 104



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00032 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-500000229-AF001 ATTRIBUANT

DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 105



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-03-28-00027

ARRETE MODIFICATIF N°2023-500000393-AF001

ATTRIBUANT DES CREDITS FIR AU TITRE DE

L'ANNEE 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00027 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-500000393-AF001 ATTRIBUANT

DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 106



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00027 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-500000393-AF001 ATTRIBUANT

DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 107



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00027 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-500000393-AF001 ATTRIBUANT

DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 108



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-03-28-00031

ARRETE MODIFICATIF N°2023-500000401-AF001

ATTRIBUANT DES CREDITS FIR AU TITRE DE

L'ANNEE 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00031 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-500000401-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 109



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00031 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-500000401-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 110



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00031 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-500000401-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 111



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-03-28-00035

ARRETE MODIFICATIF N°2023-610780074-AF001

ATTRIBUANT DES CREDITS FIR AU TITRE DE

L'ANNEE 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00035 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-610780074-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 112



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00035 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-610780074-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 113



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00035 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-610780074-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 114



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00035 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-610780074-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 115



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00035 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-610780074-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 116



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-03-28-00038

ARRETE MODIFICATIF N°2023-610780082-AF001

ATTRIBUANT DES CREDITS FIR AU TITRE DE

L'ANNEE 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00038 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-610780082-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 117



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00038 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-610780082-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 118



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00038 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-610780082-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 119



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00038 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-610780082-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 120



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00038 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-610780082-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 121



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-03-28-00033

ARRETE MODIFICATIF N°2023-610780090-AF001

ATTRIBUANT DES CREDITS FIR AU TITRE DE

L'ANNEE 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00033 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-610780090-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 122



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00033 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-610780090-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 123



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00033 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-610780090-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 124



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-03-28-00036

ARRETE MODIFICATIF N°2023-610780124-AF001

ATTRIBUANT DES CREDITS FIR AU TITRE DE

L'ANNEE 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00036 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-610780124-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 125



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00036 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-610780124-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 126



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00036 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-610780124-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 127



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-03-28-00034

ARRETE MODIFICATIF N°2023-610780165-AF001

ATTRIBUANT DES CREDITS FIR AU TITRE DE

L'ANNEE 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00034 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-610780165-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 128



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00034 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-610780165-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 129



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00034 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-610780165-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 130



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00034 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-610780165-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 131



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00034 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-610780165-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 132



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-03-28-00039

ARRETE MODIFICATIF N°2023-610784423-AF001

ATTRIBUANT DES CREDITS FIR AU TITRE DE

L'ANNEE 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00039 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-610784423-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 133



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00039 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-610784423-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 134



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00039 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-610784423-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 135



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-03-28-00037

ARRETE MODIFICATIF N°2023-610790594-AF001

ATTRIBUANT DES CREDITS FIR AU TITRE DE

L'ANNEE 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00037 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-610790594-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 136



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00037 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-610790594-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 137



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00037 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-610790594-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 138



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-03-28-00050

ARRETE MODIFICATIF N°2023-760000166-AF001

ATTRIBUANT DES CREDITS FIR AU TITRE DE

L'ANNEE 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00050 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-760000166-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 139



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00050 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-760000166-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 140



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00050 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-760000166-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 141



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-03-28-00054

ARRETE MODIFICATIF N°2023-760021329-AF001

ATTRIBUANT DES CREDITS FIR AU TITRE DE

L'ANNEE 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00054 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-760021329-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 142



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00054 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-760021329-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 143



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00054 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-760021329-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 144



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-03-28-00045

ARRETE MODIFICATIF N°2023-760024042-AF001

ATTRIBUANT DES CREDITS FIR AU TITRE DE

L'ANNEE 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00045 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-760024042-AF001 ATTRIBUANT

DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 145



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00045 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-760024042-AF001 ATTRIBUANT

DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 146



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00045 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-760024042-AF001 ATTRIBUANT

DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 147



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00045 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-760024042-AF001 ATTRIBUANT

DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 148



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00045 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-760024042-AF001 ATTRIBUANT

DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 149



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-03-28-00049

ARRETE MODIFICATIF N°2023-760025312-AF001

ATTRIBUANT DES CREDITS FIR AU TITRE DE

L'ANNEE 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00049 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-760025312-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 150



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00049 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-760025312-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 151



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00049 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-760025312-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 152



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-03-28-00041

ARRETE MODIFICATIF N°2023-760780023-AF001

ATTRIBUANT DES CREDITS FIR AU TITRE DE

L'ANNEE 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00041 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-760780023-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 153



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00041 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-760780023-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 154



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00041 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-760780023-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 155



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00041 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-760780023-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 156



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00041 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-760780023-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 157



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-03-28-00043

ARRETE MODIFICATIF N°2023-760780064-AF001

ATTRIBUANT DES CREDITS FIR AU TITRE DE

L'ANNEE 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00043 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-760780064-AF001 ATTRIBUANT

DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 158



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00043 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-760780064-AF001 ATTRIBUANT

DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 159



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00043 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-760780064-AF001 ATTRIBUANT

DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 160



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-03-28-00048

ARRETE MODIFICATIF N°2023-760780239-AF001

ATTRIBUANT DES CREDITS FIR AU TITRE DE

L'ANNEE 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00048 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-760780239-AF001 ATTRIBUANT

DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 161



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00048 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-760780239-AF001 ATTRIBUANT

DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 162



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00048 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-760780239-AF001 ATTRIBUANT

DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 163



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00048 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-760780239-AF001 ATTRIBUANT

DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 164



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00048 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-760780239-AF001 ATTRIBUANT

DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 165



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-03-28-00040

ARRETE MODIFICATIF N°2023-760780262-AF001

ATTRIBUANT DES CREDITS FIR AU TITRE DE

L'ANNEE 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00040 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-760780262-AF001 ATTRIBUANT

DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 166



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00040 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-760780262-AF001 ATTRIBUANT

DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 167



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00040 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-760780262-AF001 ATTRIBUANT

DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 168



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00040 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-760780262-AF001 ATTRIBUANT

DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 169



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00040 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-760780262-AF001 ATTRIBUANT

DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 170



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-03-28-00051

ARRETE MODIFICATIF N°2023-760780692-AF001

ATTRIBUANT DES CREDITS FIR AU TITRE DE

L'ANNEE 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00051 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-760780692-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 171



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00051 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-760780692-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 172



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00051 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-760780692-AF001 ATTRIBUANT DES

CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 173



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-03-28-00052

ARRETE MODIFICATIF N°2023-760780726-AF001

ATTRIBUANT DES CREDITS FIR AU TITRE DE

L'ANNEE 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00052 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-760780726-AF001 ATTRIBUANT

DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 174



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00052 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-760780726-AF001 ATTRIBUANT

DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 175



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00052 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-760780726-AF001 ATTRIBUANT

DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 176



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00052 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-760780726-AF001 ATTRIBUANT

DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 177



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00052 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-760780726-AF001 ATTRIBUANT

DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 178



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-03-28-00046

ARRETE MODIFICATIF N°2023-760780734-AF001

ATTRIBUANT DES CREDITS FIR AU TITRE DE

L'ANNEE 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00046 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-760780734-AF001 ATTRIBUANT

DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 179



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00046 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-760780734-AF001 ATTRIBUANT

DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 180



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00046 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-760780734-AF001 ATTRIBUANT

DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 181



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-03-28-00044

ARRETE MODIFICATIF N°2023-760780742-AF001

ATTRIBUANT DES CREDITS FIR AU TITRE DE

L'ANNEE 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00044 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-760780742-AF001 ATTRIBUANT

DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 182



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00044 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-760780742-AF001 ATTRIBUANT

DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 183



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00044 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-760780742-AF001 ATTRIBUANT

DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 184



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-03-28-00053

ARRETE MODIFICATIF N°2023-760783035-AF001

ATTRIBUANT DES CREDITS FIR AU TITRE DE

L'ANNEE 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00053 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-760783035-AF001 ATTRIBUANT

DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 185



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00053 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-760783035-AF001 ATTRIBUANT

DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 186



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-28-00053 - ARRETE MODIFICATIF N°2023-760783035-AF001 ATTRIBUANT

DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 187



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-05-17-00002

ARRETE N°12 PORTANT MODIFICATION DE

L'ARRETE DU 4 JUIN 2015 RELATIF A LA

COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE

DU CENTRE HOSPITALIER DU BELVEDERE

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-05-17-00002 - ARRETE N°12 PORTANT MODIFICATION DE L'ARRETE DU 4 JUIN

2015 RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE DU CENTRE HOSPITALIER DU BELVEDERE 188



 

 Retrouvez toutes nos mentions légales sur notre site internet https://www.normandie.ars.sante.fr/mentions-legales-2 

- - - 

ARS Normandie • Siège régional • Espace Claude Monet • 2, place Jean Nouzille • CS 55035 • 14 050 CAEN Cedex 

Tél : 02.31.70.96.96 • www.ars.normandie.sante.fr •  

 

 

 

ARRETE N° 12 PORTANT MODIFICATION DE L’ARRETE DU 4 JUIN 2015 

RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE DU 

 CENTRE HOSPITALIER DU BELVEDERE 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie 

 

 

VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6141-1, L.6143-1 à L.6143-8 et R.6143-1 à 

R.6143-16 ; 

 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ;  

 

VU la loi n° 2022- 217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration 

et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale ; 

 

VU le décret n° 79-153 du 26 février 1979 relatif à la durée des fonctions des présidents et de certains 

dirigeants des établissements publics d’Etat, des entreprises nationalisées et sociétés nationales de 

certains organismes d’Etat ; 

 

VU le décret n° 2005-300 du 31 mars 2005 relatif à l’agrément des associations représentant les usagers 

dans les instances hospitalières ou de santé publique ; 

 

VU le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat ; 

 

VU le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif au conseil de surveillance des établissements publics de 

santé ; 

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, Monsieur Thomas DEROCHE, à compter du 15 juillet 2020 ; 

 

VU le décret n° 2021-675 du 27 mai 2021 relatif aux groupements hospitaliers de territoire et à la 

médicalisation des décisions à l’hôpital ;  

VU l’arrêté en date du 4 juin 2015 de M. le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Haute-

Normandie portant composition du conseil de surveillance du Centre Hospitalier  du Belvédère modifié 

le 11/06/2015, le 19/06/2015, le 16/12/2015,  le 28/08/2019, le 12/12/2019, le 01/10/2020, le 12/10/2020, le 

13/10/2020, le 26/08/2021 et le 12/04/2023 ; 

 

VU la décision du 27 décembre 2022 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie à compter du 27 décembre 2022 ; 
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VU la circulaire n° DGOS/PF1/2010 du 7 avril 2010 relative à la mise en place des conseils de surveillance 

des établissements publics de santé suite à la loi portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 

 

VU la candidature de Monsieur Jean-François MANGEZ, au titre des personnalités qualifiées en date du 17 

mai 2023 ; 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : L’article 1er de l’arrêté du 4 juin 2015 fixant la composition nominative du conseil de surveillance 

du Centre hospitalier du Belvédère est modifié comme suit : 

 

- Au titre des personnalités qualifiées : 

 

- « M. Jean-François MANGEZ» est désigné dans cette fonction.  

 

Article 2 : Une version consolidée résultant des modifications de la composition du conseil de surveillance 

est annexée au présent arrêté. 

 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035  14050 Caen Cedex 4 ; 

 d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la Santé et de la Prévention, Direction générale 

de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

 d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, 3 rue Arthur Leduc - BP 25086 - 14050 

Caen Cedex 4. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 

www.telerecours.fr. 

 

Article 4 : Le Directeur général adjoint de l’Agence Régionale de Santé de Normandie et la Directrice 

déléguée du centre hospitalier du Belvédère, sont chargés, chacune en ce qui le concerne, de l’exécution 

du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de région 

Normandie. 

 

       Fait à Caen, le 17 mai 2023 

                

       Le Directeur général, 

        

 

       

 

 

       Thomas DEROCHE 
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 ANNEXE 1 :  Composition du conseil de surveillance du Centre hospitalier du Belvédère 

 

 

   NOM - PRENOM - QUALITE 

DATE DE 

L'ARRE¨TE DE 

NOMINATION 

REPRESENTANT LES 

COLLECTIVITES 

TERRITORIALES 

Mme Catherine FLAVIGNY - Maire de la ville de 

Mont Saint Aignan 
10/07/2020 

Mme Charlotte GOUJON – Représentant 

Métropole Rouen Normandie 
22/07/2020 

Mme Sylvie NICQ-CROIZAT – Représentant 

Métropole Rouen Normandie 
22/07/2020 

M. Bertrand BELLANGER – Président du Conseil 

départemental de Seine-Maritime 
31/08/2021 

Mme Nathalie LECORDIER – Vice-Présidente du 

Conseil départemental de Seine Maritime 
31/08/2021 

REPRESENTANT LE 

PERSONNEL 

Mme Sophie PETIT - Représentant la CSIRMT 10/10/2018 

Dr Célia LEVAVASSEUR - Représentant la CME 
12/04/2023 

Dr Sylvie PAUTHIER - Représentant la CME 12/04/2023 

Mme Nathalie LAINE - Représentant les 

organisations syndicales 
12/04/2023 

Mme Gaétane DELAHAYS -Représentant les 

organisations syndicales  
12/04/2023 

AU TITE DES 

PERSONNALITES 

QUALIFIEES 

En cours de désignation – (Personnalité qualifiée 

- désigné par le Préfet) 
 

Mme Mauricette DUPONT (Usagers - désigné par 

le Préfet) 
12/12/2019 

Mme Fabienne BENOIT (Usagers - désigné par le 

Préfet) 
09/10/2020 

M. Jean-François MANGEZ -  (Personnalité 

qualifiée - Désigné par le DGARS) 
17/05/2023 

Christian PAIRE (Personnalité qualifiée - Désigné 

par le DGARS) 
01/10/2020 
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ARRETE N° 13 PORTANT MODIFICATION DE L’ARRETE DU 4 JUIN 2015 

RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE 

DU GROUPE HOSPITALIER DU HAVRE 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie 

 

 

VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6141-1, L.6143-1 à L.6143-8 et R.6143-1 à 

R.6143-16 ; 

 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

 

VU la loi n° 2022- 217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration 

et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale ; 

 

VU le décret n° 79-153 du 26 février 1979 relatif à la durée des fonctions des présidents et de certains 

dirigeants des établissements publics d’Etat, des entreprises nationalisées et sociétés nationales de 

certains organismes d’Etat ; 

 

VU le décret n° 2005-300 du 31 mars 2005 relatif à l’agrément des associations représentant les usagers 

dans les instances hospitalières ou de santé publique ; 

 

VU le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat ; 

 

VU le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif au conseil de surveillance des établissements publics de 

santé ; 

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, Monsieur Thomas DEROCHE, à compter du 15 juillet 2020 ; 

 

VU le décret n° 2021-675 du 27 mai 2021 relatif aux groupements hospitaliers de territoire et à la 

médicalisation des décisions à l’hôpital ;  

VU l’arrêté en date du 4 juin 2015 portant composition du conseil de surveillance du Groupe Hospitalier 

du Havre modifié le 06/07/2015, le 02/12/2015, le 12/06/2017, le 26/02/2019, le 24/01/2020, le 06/02/2020, 

le 28/09/2020, le 06/11/2020, le 31/08/2021, le 14/09/2021 et le 10/01/2022 ; 

 

VU la décision du 27 décembre 2022 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie à compter du 27 décembre 2022 ; 
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VU la circulaire n° DGOS/PF1/2010 du 7 avril 2010 relative à la mise en place des conseils de surveillance 

des établissements publics de santé suite à la loi portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires, 

 

VU l’extrait du registre des délibérations du Conseil de la Communauté Urbaine le Havre Seine Métropole 

en date du 14 avril 2023 ;  

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : l’article 1er de l’arrêté du 4  juin 2015 de M. le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 

de Haute-Normandie fixant la composition nominative du conseil de surveillance du Groupe Hospitalier 

du Havre est modifié comme suit : 

 

- Au titre des représentants des collectivités territoriales :  

 

-  « M. Jean-Louis ROUSSELIN » est remplacé par « M. Olivier ROCHE » représentant la Communauté urbaine 

le Havre Seine Métropole  

    

Article 2 : Une version consolidée résultant des modifications de la composition du conseil de surveillance 

est annexée au présent arrêté. 

 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 

 d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035  14050 Caen Cedex 4 ; 

 d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la Santé et de la Prévention, Direction générale 

de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

 d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, 3 rue Arthur Leduc - BP 25086 - 14050 

Caen Cedex 4. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 

www.telerecours.fr. 

 

Article 4 : Le Directeur de l’Offre de Soins de l’Agence Régionale de Santé de Normandie   et  le Directeur 

du Groupe Hospitalier du Havre, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 

arrêté qui sera publié au Recueil des Actes  Administratifs de la Préfecture de la région Normandie. 

 

        Fait à Caen, le 27 avril 2023 

 

        P/ Le Directeur général, 

         
        Thomas DEROCHE 
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ANNEXE 1 :  Composition du conseil de surveillance du Groupe Hospitalier du Havre  

 

 

   NOM - PRENOM - QUALITE 

DATE DE 

L'ARRETE DE 

NOMINATION 

REPRESENTANT LES 

COLLECTIVITES 

TERRITORIALES 

M. Edouard PHILIPPE - Maire du Havre 05/07/2020 

Mme Florence THIBAUDEAU-RAINOT - 

Représentant la ville du Havre 
14/09/2020  

M. Jérôme DUBOST - Représentant la 

Communauté urbaine le Havre Seine Métropole 
23/07/2020 

M. Olivier ROCHE - Représentant la 

Communauté urbaine le Havre Seine Métropole 
27/04/2023  

Mme Christelle MSICA-GUEROUT – Conseillère 

départementale de Seine Maritime 
14/09/2021  

REPRESENTANT LE 

PERSONNEL 

Mme Christophe LEBOUVIER - Représentant la 

CSIRMT 
24/01/2020 

Dr Florian DELAUNAY - Représentant la CME 

10/01/2022 
Dr Anne VANDENDRIESSCHE - Représentant la 

CME 

M. Thierry BOUDER - Représentant les 

organisations syndicales 
26/02/2019  

M. Aurélien LE BRUN - Représentant les 

organisations syndicales  
26/02/2019  

AU TITRE DES 

PERSONNALITES 

QUALIFIEES 

M. Jacques LUCAS  (Usagers - désigné par le 

Préfet) 
06/02/2020 

M. Patrick GROS (Usagers - désigné par le Préfet) 06/11/2020  

Dr Luc LECERF (Usagers - désigné par le Préfet) 06/11/2020  

M. André GACOUGNOLLE (Personnalité 

qualifiée - Désigné par le DGARS) 
25/09/2020  

Mme Gisèle ROUSSIGNOL (Personnalité qualifiée 

- Désigné par le DGARS) 
07/09/2020  
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ARRETE N° 14 PORTANT MODIFICATION DE L’ARRETE DU 4 JUIN 2015 

RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE 

DU GROUPE HOSPITALIER DU HAVRE 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie 

 

 

VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6141-1, L.6143-1 à L.6143-8 et R.6143-1 à 

R.6143-16 ; 

 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

 

VU la loi n° 2022- 217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration 

et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale ; 

 

VU le décret n° 79-153 du 26 février 1979 relatif à la durée des fonctions des présidents et de certains 

dirigeants des établissements publics d’Etat, des entreprises nationalisées et sociétés nationales de 

certains organismes d’Etat ; 

 

VU le décret n° 2005-300 du 31 mars 2005 relatif à l’agrément des associations représentant les usagers 

dans les instances hospitalières ou de santé publique ; 

 

VU le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat ; 

 

VU le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif au conseil de surveillance des établissements publics de 

santé ; 

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, Monsieur Thomas DEROCHE, à compter du 15 juillet 2020 ; 

 

VU le décret n° 2021-675 du 27 mai 2021 relatif aux groupements hospitaliers de territoire et à la 

médicalisation des décisions à l’hôpital ;  

VU l’arrêté en date du 4 juin 2015 portant composition du conseil de surveillance du Groupe Hospitalier 

du Havre modifié le 06/07/2015, le 02/12/2015, le 12/06/2017, le 26/02/2019, le 24/01/2020, le 06/02/2020, 

le 28/09/2020, le 06/11/2020, le 31/08/2021, le 14/09/2021, le 10/01/2022 et le 27/04/2023 ; 

 

VU la décision du 27 décembre 2022 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie à compter du 27 décembre 2022 ; 
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VU la circulaire n° DGOS/PF1/2010 du 7 avril 2010 relative à la mise en place des conseils de surveillance 

des établissements publics de santé suite à la loi portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires, 

 

VU la désignation des organisations syndicales en date du 23 mars 2023 ;  

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : l’article 1er de l’arrêté du 4  juin 2015 de M. le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 

de Haute-Normandie fixant la composition nominative du conseil de surveillance du Groupe Hospitalier 

du Havre est modifié comme suit : 

 

- Au titre des représentants du personnel :  

 

-  « M. Thierry BOUDER » est remplacé par « M. François BAUCHER » représentant les organisations 

syndicales. 

- « M. Aurélien LE BRUN » représentant les organisations syndicales, est renouvelé dans ses fonctions.  

    

Article 2 : Une version consolidée résultant des modifications de la composition du conseil de surveillance 

est annexée au présent arrêté. 

 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 

 d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035  14050 Caen Cedex 4 ; 

 d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la Santé et de la Prévention, Direction générale 

de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

 d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, 3 rue Arthur Leduc - BP 25086 - 14050 

Caen Cedex 4. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 

www.telerecours.fr. 

 

Article 4 : Le Directeur général adjoint  de l’Agence Régionale de Santé de Normandie   et  le Directeur du 

Groupe Hospitalier du Havre, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 

qui sera publié au Recueil des Actes  Administratifs de la Préfecture de la région Normandie. 

        Fait à Caen, le 12 mai 2023 

 

        Le Directeur général, 

       
 

 

         

 

Thomas DEROCHE 
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ANNEXE 1 :  Composition du conseil de surveillance du Groupe Hospitalier du Havre  

 

 

   NOM - PRENOM - QUALITE 

DATE DE 

L'ARRETE DE 

NOMINATION 

REPRESENTANT LES 

COLLECTIVITES 

TERRITORIALES 

M. Edouard PHILIPPE - Maire du Havre 05/07/2020 

Mme Florence THIBAUDEAU-RAINOT - 

Représentant la ville du Havre 
14/09/2020  

M. Jérôme DUBOST - Représentant la 

Communauté urbaine le Havre Seine Métropole 
23/07/2020 

M. Olivier ROCHE - Représentant la 

Communauté urbaine le Havre Seine Métropole 
27/04/2023  

Mme Christelle MSICA-GUEROUT – Conseillère 

départementale de Seine Maritime 
14/09/2021  

REPRESENTANT LE 

PERSONNEL 

Mme Christophe LEBOUVIER - Représentant la 

CSIRMT 
24/01/2020 

Dr Florian DELAUNAY - Représentant la CME 

10/01/2022 
Dr Anne VANDENDRIESSCHE - Représentant la 

CME 

M. François BAUCHER - Représentant les 

organisations syndicales 
12/05/2023 

M. Aurélien LE BRUN - Représentant les 

organisations syndicales  
12/05/2023  

AU TITRE DES 

PERSONNALITES 

QUALIFIEES 

M. Jacques LUCAS  (Usagers - désigné par le 

Préfet) 
06/02/2020 

M. Patrick GROS (Usagers - désigné par le Préfet) 06/11/2020  

Dr Luc LECERF (Usagers - désigné par le Préfet) 06/11/2020  

M. André GACOUGNOLLE (Personnalité 

qualifiée - Désigné par le DGARS) 
25/09/2020  

Mme Gisèle ROUSSIGNOL (Personnalité qualifiée 

- Désigné par le DGARS) 
07/09/2020  
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ARRETE N° 15 PORTANT MODIFICATION DE L’ARRETE DU 4 JUIN 2015 

RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE 

DU CENTRE HOSPITALIER DU ROUVRAY 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie 

 

 

VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6141-1, L.6143-1 à L.6143-8 et R.6143-1 à 

R.6143-16 ; 

 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

 

VU la loi n° 2022- 217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration 

et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale ; 

 

VU le décret n° 79-153 du 26 février 1979 relatif à la durée des fonctions des présidents et de certains 

dirigeants des établissements publics d’Etat, des entreprises nationalisées et sociétés nationales de 

certains organismes d’Etat ; 

 

VU le décret n° 2005-300 du 31 mars 2005 relatif à l’agrément des associations représentant les usagers 

dans les instances hospitalières ou de santé publique ; 

 

VU le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat ; 

 

VU le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif au conseil de surveillance des établissements publics de 

santé ; 

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, Monsieur Thomas DEROCHE, à compter du 15 juillet 2020 ; 

 

VU le décret n° 2021-675 du 27 mai 2021 relatif aux groupements hospitaliers de territoire et à la 

médicalisation des décisions à l’hôpital ;  

VU l’arrêté en date du 4 juin 2015 portant composition du conseil de surveillance du centre hospitalier du 

Rouvray modifié le 17/11/2015, le 21/12/2015, le 06/06/2017, le 13/04/2018, le 17/10/2018, le 07/01/2019, le 

08/04/201, le 14/09/2020, le 23/02/2021, le 31/08/2021, le 10/01/2022 et le 28/02/2023 ; 

 

VU la décision du 27 décembre 2022 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie à compter du 27 décembre 2022 ; 

VU la circulaire n° DGOS/PF1/2010 du 7 avril 2010 relative à la mise en place des conseils de surveillance 

des établissements publics de santé suite à la loi portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 

 

VU le courrier de Monsieur le Directeur du centre hospitalier du Rouvray en date du 19 décembre 2022 ; 
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VU le courrier de Monsieur le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie en date du 

23 décembre 2022 ;  

 

Vu le courrier de Métropole Rouen Normandie en date du 22 avril 2023 ;  

 

 

 ARRETE 

 

Article 1er : l’article 1er de l’arrêté du 4 juin 2015 fixant la composition nominative du conseil de surveillance 

du Centre hospitalier du Rouvray est modifié comme suit : 

 

 

- Au titre des représentants des collectivités territoriales : 

 

- « Mme Charlotte GOUJON » représentant Métropole Rouen Normandie est réintégrée dans sa fonction. 

 

 

Article 2 : Une version consolidée résultant des modifications de la composition du conseil de surveillance 

est annexée au présent arrêté. 

 

 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 

 d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035  14050 Caen Cedex 4 ; 

 d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la Santé et de la Prévention, Direction générale 

de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

 d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, 3 rue Arthur Leduc - BP 25086 - 14050 

Caen Cedex 4. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 

www.telerecours.fr. 

 

 

Article 4 : Le Directeur général adjoint de l’Agence Régionale de Santé de Normandie et le Directeur du 

centre hospitalier du Rouvray, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 

arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la région Normandie. 

 

 

         Fait à Caen, le 12 mai 2023 

 

         P/ Le Directeur général, 

          

 

         

          

 

Thomas DEROCHE 
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ANNEXE 1 :  Composition du conseil de surveillance du Centre hospitalier du Rouvray 

 

 

  NOM - PRENOM - QUALITE 

DATE DE 

L'ARRETE DE 

NOMINATION 

REPRESENTANT LES 

COLLECTIVITES 

TERRITORIALES 

M. Stéphane BORD – Représentant la ville de 

Sotteville les Rouen 
10/07/2020 

Mme Charlotte GOUJON – Représentant la 

Métropole Rouen Normandie 
12/05/2023 

M. Joachim MOYSE - Représentant la Métropole 

Rouen Normandie 
22/07/2020 

Mme Nathalie LECORDIER – Vice-Présidente du 

Conseil départemental de Seine Maritime 
31/08/2021 

Mme Léa PAWELSKI - Représentant le conseil 

départemental de Seine Maritime 
31/08/2021 

REPRESENTANT LE 

PERSONNEL 

Mme Astrid LAMOTTE - Représentant la CSIRMT 31/08/2021 

Dr Vincent BELLONCLE -  Représentant la CME 28/02/2023 

Dr Claire GEORGIN - Représentant la CME 28/02/2023 

M. Thomas PETIT - Représentant les organisations 

syndicales 
28/02/2023 

Etienne CORROYER - Représentant les 

organisations  syndicales 
28/02/2023 

AU TITRE DES 

PERSONNALITES 

QUALIFIEES 

Mme Noëlle DOMBROWSKI - Représentant les 

usagers (Désigné par le Préfet) 

23/02/2021 

M. Emmanuel MANGANE - Représentant les 

usagers (Désigné par le Préfet) 

23/02/2021 

Dr Patrick DAME - Personnalité qualifiée (Désigné 

par le Préfet) 

23/02/2021 

Mme Johanna HANOT - Personnalité qualifiée 

(Désigné par le DG ARS) 
08/04/2019 

En cours de désignation - Personnalité qualifiée 

(Désigné par le DG ARS) 
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ARRETE N° 23 PORTANT MODIFICATION DE L’ARRETE EN DATE DU 2 JUIN 2010 

RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE DU 

CENTRE HOSPITALIER PUBLIC DU COTENTIN 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie 

 

VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6141-1, L.6143-1 à L.6143-8 et R.6143-1 à 

R.6143-16 ; 

 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

 

VU la loi n° 2022- 217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration 

et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale ; 

 

VU le décret n° 79-153 du 26 février 1979 relatif à la durée des fonctions des présidents et de certains 

dirigeants des établissements publics d’Etat, des entreprises nationalisées et sociétés nationales de 

certains organismes d’Etat ; 

 

VU le décret n° 2005-300 du 31 mars 2005 relatif à l’agrément des associations représentant les usagers 

dans les instances hospitalières ou de santé publique ; 

 

VU le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat ; 

 

VU le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif au conseil de surveillance des établissements publics de 

santé ; 

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, Monsieur Thomas DEROCHE, à compter du 15 juillet 2020 ; 

 

VU le décret n° 2021-675 du 27 mai 2021 relatif aux groupements hospitaliers de territoire et à la 

médicalisation des décisions à l’hôpital ;  

VU l’arrêté en date du 2 juin 2010 portant composition du conseil de surveillance du centre hospitalier 

public du Cotentin, modifié le 20/05/2011, le 31/01/2012, le 25/06/2012, le  31/12/2012, le 15/01/2013, le 

17/09/2013, le 03/02/2014, le 24/06/2014, le 02/02/2015, le 26/02/2015, le 19/05/2015, le 07/10/2015, le 

25/11/2015, le 22/03/2016, le 22/01/2018, le 6/02/2019, le 03/05/2019, le 01/07/2019, le 07/09/2020, le 

08/02/2021, le 30/03/2021, le 03/08/2021 et le 12/04/2023 ; 
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VU la décision du 27 décembre 2022 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie à compter du 27 décembre 2022 ; 

VU la circulaire n° DGOS/PF1/2010 du 7 avril 2010 relative à la mise en place des conseils de surveillance 

des établissements publics de santé suite à la loi portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 

 

VU la désignation de la Commission Médicale d’Etablissement en date du 12 mai 2023 ;  

 

ARRETE 

 

Article 1er : L’article 1er de l’arrêté du 2 juin 2010 fixant la composition nominative du conseil de surveillance 

du Centre Hospitalier Public du Cotentin est modifié comme suit : 

 

  -  Au titre des représentants du personnel : 

 

- « Dr Emeline DUROY» est remplacée par « Mme Sophie DEBEIR » représentant la CME. 

- « Dr Thierry MAUGARD» est remplacé par « Dr Farid TAIB » représentant la CME.  

 

Article 2 : Une version consolidée résultant des modifications de la composition du conseil de surveillance 

est annexée au présent arrêté. 

 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035  14050 Caen Cedex 4 ; 

 d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la Santé et de la Prévention, Direction générale 

de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, 3 rue Arthur Leduc - BP 25086 - 14050 Caen 

Cedex 4. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens www.telerecours.fr. 

 

Article 4 : Le Directeur général adjoint de l’Agence Régionale de Santé de Normandie et la directrice du 

centre hospitalier Public du Cotentin, sont chargés, chacun en ce qui laeconcerne, de l’exécution du 

présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de région Normandie. 

 

         

Fait à Caen, le 16 mai 2023   

        Le Directeur général,  

         

 

         

 

Thomas DEROCHE 
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ANNEXE 1 :  Composition du conseil de surveillance du Centre Hospitalier Public du Cotentin  

 

  
NOM - PRENOM - QUALITE 

DATE DE 

L'ARRETE 

REPRESENTANT LES 

COLLECTIVITES 

TERRITORIALES 

M. Benoît ARRIVE, Maire de Cherbourg en 

Cotentin 05/07/2020 

M. Jacques COQUELIN, Maire de Valognes 
25/05/2020 

Mme Catherine LEPETIT – Représentante de la 

de la commune de Bricquebec en Cotentin 29/06/2020 

Mme Catherine BIHEL - Maire de Les Pieux 23/05/2020 

Mme DUVAL Karine, conseillère départementale 03/08/2021 

REPRESENTANT LE 

PERSONNEL 

M. Cyril VASSELIN, représentant la CSIRMT 01/07/2019 

Mme Sophie DEBEIR, représentant la CME 16/05/2023 

Dr Farid TAIB, représentant la CME 03/05/2019 

Mme Sylvie MERIEL, représentant les 

organisations syndicales  
12/04/2023 

M.Cyril VASSELIN, représentant les organisations 

syndicales 12/04/2023 

AU TITRE DES 

PERSONNALITES 

QUALIFIEES 

M. Marc POSTEL (usagers - désigné par le Préfet)  22/01/2018 

Mme BOUCHAIN Arlette (usagers-désigné par le 

Préfet)   08/02/2021 

M. Jean-Pierre LUCAS  (usagers -désigné par le 

Préfet) 08/02/2021 

Mme Valérie CROCQ -  (personnalité qualifiée  - 

désignée par le DGARS) 30/03/2021 

Mme Marianne THEVENY (personnalité qualifiée 

-désignée par le DGARS) 07/09/2020 
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ARRETE N° 8 PORTANT MODIFICATION DE L’ARRETE DU 2 OCTOBRE 2019 

DU CONSEIL DE SURVEILLANCE DU CENTRE HOSPITALIER DE L’AUSTREBERTHE 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie 

 

VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6141-1, L.6143-1 à L.6143-8 et R.6143-1 à 

R.6143-16 ; 

 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

 

VU la loi n° 2022- 217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration 

et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale ; 

 

VU le décret n° 79-153 du 26 février 1979 relatif à la durée des fonctions des présidents et de certains 

dirigeants des établissements publics d’Etat, des entreprises nationalisées et sociétés nationales de 

certains organismes d’Etat ; 

 

VU le décret n° 2005-300 du 31 mars 2005 relatif à l’agrément des associations représentant les usagers 

dans les instances hospitalières ou de santé publique ; 

 

VU le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat ; 

 

VU le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif au conseil de surveillance des établissements publics de 

santé ; 

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, Monsieur Thomas DEROCHE, à compter du 15 juillet 2020 ; 

VU le décret n° 2021-675 du 27 mai 2021 relatif aux groupements hospitaliers de territoire et à la 

médicalisation des décisions à l’hôpital ;  

VU l’arrêté portant sur le transfert d’autorisation de l’EHPAD la Madeline de Pavilly au profit de l’EHPAD 

CH Barentin du centre hospitalier Pasteur Valery Radot de Barentin par fusion-absorption de l’EHPAD de 

Pavilly en date du 28 décembre 2018 ; 

 

VU l’arrêté du 2 octobre 2019 portant composition du conseil de surveillance du Centre Hospitalier de 

l’Austreberthe modifié le 07/09/2020, le 25/11/2020, le 11/12/2021, le 21/06/2021, le 31/08/2021, le 

23/12/2022 et le 28/02/2023 ;  
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VU la décision du 27 décembre 2022 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie à compter du 27 décembre 2022 ; 

VU la circulaire n° DGOS/PF1/2010 du 7 avril 2010 relative à la mise en place des conseils de surveillance 

des établissements publics de santé suite à la loi portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 

 

VU la démission de Madame Isabelle MORIN en date du 1er avril 2023 ; 

 

VU la candidature de Monsieur Pascal HOSTE en date du 12 avril 2023 ;  

 

ARRETE 

 

Article 1er : l’article 1er de l’arrêté du 2 octobre 2019 fixant la composition nominative du conseil de 

surveillance du centre hospitalier de l’Austreberthe est modifié comme suit : 

 

- Au titre des personnalités qualifiées :  

 

- «  Mme Isabelle MORIN » est remplacée par «  M. Pascal HOSTE ». 

 

 

Article 2 : Une version consolidée résultant des modifications de la composition du conseil de surveillance 

est annexée au présent arrêté. 

 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035  14050 Caen Cedex 4 ; 

 d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la Santé et de la Prévention, Direction générale 

de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

 d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, 3 rue Arthur Leduc - BP 25086 - 14050 

Caen Cedex 4. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 

www.telerecours.fr. 

 

Article 4 : Le Directeur de l’Offre de Soins de l’Agence Régionale de Santé de Normandie et le Directeur 

du centre hospitalier de l’Austreberthe, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 

présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de région Normandie. 

 

        Fait à Caen, le 27 avril 2023 

                 

        P/ Le Directeur général, 

         

        Thomas DEROCHE 
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ANNEXE 1 :  Composition du conseil de surveillance du Centre hospitalier de l’Austreberthe 

 

   NOM - PRENOM - QUALITE 

DATE DE 

L'ARRETE DE 

NOMINATION 

REPRESENTANT LES 

COLLECTIVITES 

TERRITORIALES 

Mr Christophe BOUILLON - Maire de la Ville de 

Barentin 
31/07/2020 

Mme Emilie JACOB-DELESCLUSE - Représentant 

la commune de Pavilly 

02/06/2020 

M. François TIERCE - Représentant la 

communauté de communes Caux Austreberthe 

10/07/2020 

M. Thierry ALLARD - Représentant la 

communauté de communes Caux Austreberthe 

10/07/2020 

Mme Pierrette CANU – Conseillère 

départementale de Seine Maritime 

23/12/2022 

REPRESENTANT LE 

PERSONNEL 

Mme Isabelle HENNEBELLE - CSIRMT 
02/10/2019 

 
 

Dr  Hugo JOUHAIR - CME 
21/06/2021 

Mme Sylvie DELAFENETRE, Représentant les 

organisations syndicales 

28/02/2023 

M. Damien BERREUR, Représentant les 

organisations syndicales 

28/02/2023 

AU TITRE DES 

PERSONNALITES 

QUALIFIEES 

- Représentant des usagers (Désignation Préfet) 

 

Mme Monique HARTEL - Représentant des 

usagers (Désignation Préfet) 

02/10/2019 

Mme Agnès LARGILLET, représentant des 

usagers - Désignation Préfet 

02/10/2019 

M. Pascal HOSTE – Personnalité qualifiée 

(Désignation  DG ARS) 

27/04/2023 

M. Jean-Jacques MALHOUITRE - Président du 

CLIC Seine Austreberthe  (Désignation DG ARS) 

11/12/2020 
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ARRETE N°9 PORTANT MODIFICATION DE

L'ARRETE DU 2 OCTOBRE 2019 DU CONSEIL DE

SURVEILLANCE DU CENTRE HOSPITALIER DE

L'AUSTREBERTHE
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ARRETE N° 9 PORTANT MODIFICATION DE L’ARRETE DU 2 OCTOBRE 2019 

DU CONSEIL DE SURVEILLANCE DU CENTRE HOSPITALIER DE L’AUSTREBERTHE 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie 

 

VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6141-1, L.6143-1 à L.6143-8 et R.6143-1 à 

R.6143-16 ; 

 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

 

VU la loi n° 2022- 217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration 

et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale ; 

 

VU le décret n° 79-153 du 26 février 1979 relatif à la durée des fonctions des présidents et de certains 

dirigeants des établissements publics d’Etat, des entreprises nationalisées et sociétés nationales de 

certains organismes d’Etat ; 

 

VU le décret n° 2005-300 du 31 mars 2005 relatif à l’agrément des associations représentant les usagers 

dans les instances hospitalières ou de santé publique ; 

 

VU le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat ; 

 

VU le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif au conseil de surveillance des établissements publics de 

santé ; 

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, Monsieur Thomas DEROCHE, à compter du 15 juillet 2020 ; 

VU le décret n° 2021-675 du 27 mai 2021 relatif aux groupements hospitaliers de territoire et à la 

médicalisation des décisions à l’hôpital ;  

VU l’arrêté portant sur le transfert d’autorisation de l’EHPAD la Madeline de Pavilly au profit de l’EHPAD 

CH Barentin du centre hospitalier Pasteur Valery Radot de Barentin par fusion-absorption de l’EHPAD de 

Pavilly en date du 28 décembre 2018 ; 

 

VU l’arrêté du 2 octobre 2019 portant composition du conseil de surveillance du Centre Hospitalier de 

l’Austreberthe modifié le 07/09/2020, le 25/11/2020, le 11/12/2021, le 21/06/2021, le 31/08/2021, le 

23/12/2022, le 28/02/2023 et le 27/04/2023 ; 
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VU la décision du 27 décembre 2022 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie à compter du 27 décembre 2022 ; 

VU la circulaire n° DGOS/PF1/2010 du 7 avril 2010 relative à la mise en place des conseils de surveillance 

des établissements publics de santé suite à la loi portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 

 

VU la désignation de la Commission des Soins Infirmiers, Rééducation et Médico-techniques en date du 

11 avril 2023 ; 

 

 

ARRETE 

 

Article 1er : l’article 1er de l’arrêté du 2 octobre 2019 fixant la composition nominative du conseil de 

surveillance du centre hospitalier de l’Austreberthe est modifié comme suit : 

 

- Au titre des représentants du personnel :  

 

- « Mme Isabelle HENNEBELLE » est remplacée par « Mme Fanny BENOIST » représentant la CSIRMT. 

 

Article 2 : Une version consolidée résultant des modifications de la composition du conseil de surveillance 

est annexée au présent arrêté. 

 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035  14050 Caen Cedex 4 ; 

 d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la Santé et de la Prévention, Direction générale 

de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

 d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, 3 rue Arthur Leduc - BP 25086 - 14050 

Caen Cedex 4. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 

www.telerecours.fr. 

 

Article 4 : Le Directeur général adjoint de l’Agence Régionale de Santé de Normandie et le Directeur du 

centre hospitalier de l’Austreberthe, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 

présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de région Normandie. 

 

        Fait à Caen, le 16 mai 2023 

                 

        Le Directeur général, 

         

 

         

 

Thomas DEROCHE 
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ANNEXE 1 :  Composition du conseil de surveillance du Centre hospitalier de l’Austreberthe 

 

   NOM - PRENOM - QUALITE 

DATE DE 

L'ARRETE DE 

NOMINATION 

REPRESENTANT LES 

COLLECTIVITES 

TERRITORIALES 

Mr Christophe BOUILLON - Maire de la Ville de 

Barentin 
31/07/2020 

Mme Emilie JACOB-DELESCLUSE - Représentant 

la commune de Pavilly 

02/06/2020 

M. François TIERCE - Représentant la 

communauté de communes Caux Austreberthe 

10/07/2020 

M. Thierry ALLARD - Représentant la 

communauté de communes Caux Austreberthe 

10/07/2020 

Mme Pierrette CANU – Conseillère 

départementale de Seine Maritime 

23/12/2022 

REPRESENTANT LE 

PERSONNEL 

Mme Fanny BENOIST - CSIRMT 
16/05/2023 

 
 

Dr  Hugo JOUHAIR - CME 
21/06/2021 

Mme Sylvie DELAFENETRE, Représentant les 

organisations syndicales 

28/02/2023 

M. Damien BERREUR, Représentant les 

organisations syndicales 

28/02/2023 

AU TITRE DES 

PERSONNALITES 

QUALIFIEES 

- Représentant des usagers (Désignation Préfet) 

 

Mme Monique HARTEL - Représentant des 

usagers (Désignation Préfet) 

02/10/2019 

Mme Agnès LARGILLET, représentant des 

usagers - Désignation Préfet 

02/10/2019 

M. Pascal HOSTE – Personnalité qualifiée 

(Désignation  DG ARS) 

27/04/2023 

M. Jean-Jacques MALHOUITRE - Président du 

CLIC Seine Austreberthe  (Désignation DG ARS) 

11/12/2020 
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R28-2023-02-13-00004

ARRETE PORTANT APPROBATION DE LA

CONVENTION CONSTITUTIVE DU

GROUPEMENT DE COOPERATION SANITAIRE

"CAEN NORMANDIE SANTE"
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-05-10-00002

DECISION EN DATE DU 10/05/2023 AU PROFIT

DE CENTRE INTERCOMMUNAL

ELBEUF-LOUVIERS-VAL DE RUEIL PORTANT

RENOUVELLEMENT D�AUTORISATION DES

PRELEVEMENTS DE TISSUS A DES FINS

THERAPEUTIQUES, SUR UNE PERSONNE

DECEDEE  PRESENTANT UN ARRET CARDIAQUE

ET RESPIRATOIRE PERSISTANT
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DECISION en date du 10/05/2023 

 

AU PROFIT DE 

CENTRE INTERCOMMUNAL ELBEUF-LOUVIERS-VAL DE RUEIL  

 

PORTANT RENOUVELLEMENT D’AUTORISATION  

DES PRELEVEMENTS DE TISSUS A DES FINS THERAPEUTIQUES, SUR UNE PERSONNE DECEDEE  

PRESENTANT UN ARRET CARDIAQUE ET RESPIRATOIRE PERSISTANT. 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

DE NORMANDIE 

 

VU le Code de la santé publique, et notamment ses articles :  

- L1241-1 à L1241-7 relatifs aux prélèvements de tissus, cellules et produits du corps humain et de 

leurs dérivés,  

- L 1242-1 à L 1242-3 relatif à l’autorisation des établissements effectuant des prélèvements de 

cellules ;  

- R.1242-8 à R.1242-13 relatifs aux établissements autorisés à prélever des cellules à des fins 

thérapeutiques ;  

 

VU la loi 2004-800 du 6 août 2004 relative à la bioéthique, modifiée par la loi n°2011-814 du 7 

juillet 2011 et par la loi n° 2013-715 du 6 août 2013 ; 

 

VU le décret n° 2014-1066 du 19 septembre 2014 relatif aux conditions de prélèvements 

d'organes, de tissus et de cellules humaines et aux activités liées à ces prélèvements ; 

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de 

Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie à compter du 15 juillet 2020. 

 

VU la décision du 27 décembre 2022 portant délégation de signature du Directeur général de 

l’Agence régionale de santé de Normandie à compter du 27 décembre 2022. 
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VU l’arrêté ministériel du 1er avril 1997 fixant les modèles de dossiers de demande d’autorisation 

d’effectuer des prélèvements d’organes et de tissus à des fins thérapeutiques 

 

VU l’arrêté ministériel du 1er avril 1997 portant homologation des règles de bonnes pratiques 

relatives au prélèvement des tissus et au recueil des résidus opératoires du corps humain utilisés 

à des fins thérapeutiques 

 

VU l’arrêté du 29 octobre 2015 portant homologation des règles de bonnes pratiques relatives au 

prélèvement d’organes à finalité thérapeutique sur personne décédée 

 

VU l’arrêté du 2 août 2015 fixant la liste des tissus et cellules pour lesquels le prélèvement sur une 

personne décédée présentant un arrêt cardiaque respiratoire persistant est autorisé  

 

VU la circulaire DGS/DH/SQ4 n° 97-425 du 17 juin 1997 relative à la procédure d’autorisation des 

établissements de santé effectuant des prélèvements d’organes et de tissus d’origine humaine à 

des fins thérapeutiques 

 

VU l’instruction DGOS/SR6/R3/R4/DREES/DMSI/2014/364 du 24 décembre 2014 relative à la 

modification de la nomenclature des activités portant sur les activités soumises à autorisation, 

autres que les activités de soins, et les activités soumises à reconnaissance contractuelle ; 

 

VU la décision de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé de Normandie en date du 

29 mars 2018 avec effet au 30 juin 2018 pour une durée de 5 ans soit jusqu’au 29 juin 2023, 

portant renouvellement de l’autorisation d’effectuer des prélèvements de cellules à des fins 

thérapeutiques. 

 

VU la demande, reçue à l’Agence régionale de santé de Normandie le 28 novembre 2022, du 

Centre intercommunal Elbeuf-Louviers-Val de Rueil en vue du renouvellement de l’autorisation 

d’effectuer des prélèvements de cellules à des fins thérapeutiques : des prélèvements de tissus à 

des fins thérapeutiques, sur une personne décédée présentant un arrêt cardiaque et respiratoire 

persistant. 
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VU l’avis favorable de l’Agence de la Biomédecine en date du 7 février 2023 au renouvellement 

de l’autorisation d’effectuer des prélèvements de cellules à des fins thérapeutiques ; 

 

VU le rapport de Monsieur le Docteur Benjamin DARGENT-PARE, médecin-conseil à l’ARS de 

Normandie en date du 10 mai 2023 ; 

 

CONSIDÉRANT que conformément aux dispositions des articles L 1242-1 et R 1242-8, cette 

demande a fait l’objet d’une instruction à la fois par l’agence de la biomédecine et par les 

services de l’Agence régionale de santé ; 

 

 

 

 

DECIDE 

 

Article 1 : La demande présentée par Monsieur le Directeur du Centre Intercommunal Elbeuf-

Louviers-Val de Rueil en vue d’obtenir le renouvellement de son autorisation d’effectuer des 

prélèvements de tissus à des fins thérapeutiques, sur une personne décédée présentant un arrêt 

cardiaque et respiratoire persistant est acceptée. 

 

 

Article 2 : Conformément aux dispositions des articles R 1233-2, R 1233-4 à R 1233-6 et de l’article 

R 1242-2 du Code de la santé publique, cette autorisation est délivrée pour une durée de 5 ans à 

compter du 30 juin 2023 (fin de validité de l’autorisation en cours), soit jusqu’au 29 juin 2028. 

 

Conformément aux dispositions des articles L 1233-1 alinéa 2, L1242-1 alinéa 4, R 1233-5 et R 1242-

3 du Code de la santé publique, il appartient à l’établissement de déposer un dossier de 

renouvellement de la présente autorisation 7 mois avant cette échéance, soit au plus tard le 29 

novembre 2027. 

 

Article 3: Conformément aux dispositions de l’article L 6122-10-1 du Code de la santé publique, la 

présente décision est susceptible d’un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de la 
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Santé et de la Prévention. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au 

recours contentieux.  

 

Conformément aux dispositions de l’article R 6122-42 du Code de la Santé Publique, ce recours 

hiérarchique peut être formé auprès de Monsieur le Ministre de la Santé et de la Prévention, à la 

Direction générale de l’organisation des soins, bureau R3, 14 avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 

SP, par tout intéressé dans un délai de deux mois à compter de la notification (en ce qui 

concerne le demandeur) ou de la publication (en ce qui concerne les tiers) de la présente 

décision. 

 

Article 4 : Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal Administratif de Rouen sis 

au 53 avenue Gustave FLAUBERT – 76000 ROUEN, par tout intéressé dans un délai de deux mois à 

compter de la notification ou de la publication de la présente décision. La saisine du Tribunal 

Administratif de Rouen pouvant se faire de manière dématérialisée via la nouvelle modalité de 

Télérecours citoyen sur le site suivant www.telerecours.fr 

 

Article 5 : Par application des dispositions de l’article R. 1233-6 du Code de la santé publique, la 

présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec accusé de réception à Monsieur le 

Directeur du Centre Hospitalier Intercommunal Elbeuf-Louviers-Val de Rueil. 

 

Article 6 : Le Directeur général adjoint de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé 

de l’exécution de la présente décision. 

 

                                                       

 Fait à CAEN, le 10 mai 2023 

 

 Le Directeur général, 

  

  

    

   

 Thomas DEROCHE 
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DECISION PORTANT CONSTATATION DE LA CESSATION DEFINITIVE D’ACTIVITE DE L’OFFICINE DE 

PHARMACIE « PHARMACIE VAL ES DUNE » A BELLENGREVILLE 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L.5125-1 à L.5125-32 et R.5125-1 à R.5125-11 ; 

 

VU le titre IV chapitre 1er de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative 

aux patients, à la santé et aux territoires dite loi « HPST » qui crée les Agences régionales de santé, modifiée 

par la loi n° 2014-1653 du 29 décembre 2014 et la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 ; 

 

VU l’ordonnance n° 2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création, transfert, 

regroupement et cession des officines de pharmacie ;  

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, Monsieur Thomas DEROCHE, à compter du 15 juillet 2020 ; 

 

VU la décision du 27 décembre 2022 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie à compter du 27 décembre 2022 ; 

 

VU l’arrêté préfectoral du Calvados du 18 août 1986 autorisant l’ouverture d’une officine de pharmacie à 

Bellengreville (licence n° 299) ; 

 

VU la promesse de cession d’éléments actifs du 3 mars 2023 reçu par courriel le 10 mai 2023 par lequel 

Maître Aurélia GOULUT du cabinet FLG Avocats, informe le Directeur général de l’Agence régionale de 

Santé de Normandie d’un projet d’opération de restructuration du réseau officinal sur la commune de 

BELLENGREVILLE prévoyant la restitution de la licence avec indemnisation de l’officine de pharmacie 

« PHARMACIE VAL ES DUNES » sise 16 bis route de Paris 14370 BELLENGREVILLE, représentée par Monsieur 

Pierre LANDEMORE, pharmacien titulaire, à la date du 31 mai 2023 à minuit ; 

 

VU l’avis préalable du 24 mars 2023 de la Directrice adjointe de l’offre de soins de l’Agence régionale de 

santé de Normandie rendu en application de l’article L.5125-5-1 du code de la santé publique ; 

 

 

D E C I D E 

 

 

ARTICLE 1 : La cessation définitive d’activité au 31 mai 2023 à minuit de l’officine de pharmacie « 

PHARMACIE VAL ES DUNES », située 16 bis route de Paris 14370 BELLENGREVILLE est constatée. Elle 

entraîne à cette date la caducité de la licence n° 299 du 18 août 1986 délivrée par Monsieur le Préfet du 

Calvados. 

 

ARTICLE 2 : A compter du 1er juin 2023, la clientèle, les ordonnanciers, les registres et le stock attachés à 

la pharmacie « PHARMACIE VAL ES DUNES » seront cédés aux officines de pharmacie S.E.L.A.R.L 

« PHARMACIE DECOUTERE » située – 7 Boulevard Deléan 14370 ARGENCES, S.E.L.A.R.L « PHARMACIE DE 

L’ENVOL » située - route de Paris-Moult 14370 MOULT-CHICHEBOVILLE et la S.E.L.A.R.L « PHARMACIE DE 

LA PLAINE » située - 50 route de Paris 14630 CAGNY. 
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ARTICLE 3 : La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 

• d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, espace 

Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 14050 Caen Cedex 4 ; 

• d’un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de la Santé et de la Prévention Direction 

générale de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

• d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, 3 rue Arthur Leduc – BP 25086 – 14050 Caen 

Cedex 4. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télé recours citoyens www.telerecours.fr. 

 

Le délai de recours prend effet : 

 

• pour l’intéressé, à compter de la date de notification de la présente décision ; 

• pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision. 

 

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 

 

ARTICLE 4 : Le Directeur de l’Offre de Soins de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région Normandie et du département du Calvados. 

 

          Fait à CAEN, le 10 mai 2023 

                                            

P/ Le Directeur général, 

 

Thomas DEROCHE 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA PREVENTION 

MINISTERE DU TRAVAIL, DU PLEIN EMPLOI ET DE L’INSERTION 
 

Arrêté modificatif n°3 du 2 juin 2023 

portant modification de la composition du conseil 
de la caisse primaire d’assurance maladie de l’Orne 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1, R. 121.5 à R. 121-7, 
et D. 231-1 à D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté du 13 février 2023 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire 
d’assurance maladie de l’Orne, 
 
Vu les arrêtés modificatifs des 13 juin et 6 septembre 2022, 
 
Vu la désignation formulée par la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) 
le 5 mai 2023, 
 

ARRÊTENT 
 

Article 1 

 
L’arrêté du 21 avril 2022 susvisé portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire 
d’assurance maladie de l’Orne est complété comme suit : 
 
Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre de la Confédération des petites et 
moyennes entreprises (CPME), est nommé en tant que membre suppléant : 
 
Monsieur Ismaël LACHHEB 
 

Article 2 
 
Le chef d’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie. 
 
Fait à Rennes, le 2 juin 2023 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA PREVENTION 

MINISTERE DES SOLIDARITES, DE L’AUTONOMIE ET DES PERSONNES HANDICAPEES 
 

Arrêté modificatif n°4 du 2 juin 2023 

portant modification de la composition du conseil d’administration 
de la caisse d’allocations familiales de l’Orne 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre des solidarités, de l’autonomie et des personnes handicapées, 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et  
D. 231-1 à D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté du 13 février 2023 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 mars 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de la 
caisse d’allocations familiales de l’Orne, 
 
Vu les arrêtés modificatifs des 16 mai, 6 décembre 2022 et 27 mars 2023, 
 
Vu la désignation formulée par la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) 
le 5 mai 2023, 
 

ARRÊTENT 
 

Article 1 

 
L’arrêté du 15 mars 2022 susvisé portant nomination des membres du conseil d’administration de la 
caisse d’allocations familiales de l’Orne est complété comme suit : 
 
Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre de la Confédération des petites et 
moyennes entreprises (CPME), est nommé en tant que membre titulaire : 
 
Monsieur Ismaël LACHHEB 
 

Article 2 
 
Le chef d’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie. 
 
Fait à Rennes, le 2 juin 2023 
 

Le ministre de de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

Le ministre des solidarités, de l’autonomie 
et des personnes handicapées, 

Pour le ministre et par délégation, 
Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 
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Régional des Pêches Maritimes et des Élevages
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l�exploitation de la licence amande de mer

(Glycymeris glycymeris) gisement du Tréport
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 30 janvier 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur DELETANG François
Le Bas Mézeret
53110 LE HOUSSEAU-BRETIGNOLLES

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2313767

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de LE HOUSSEAU-BRETIGNOLLES, SEPT-FORGES, références cadastrales :

La date du 13 janvier 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 20,42 ha situé(s) sur les

13/01/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

LE HOUSSEAU-BRETIGNOLLES : ZI9-10-38-39

SEPT-FORGES : A142-143-151-154-155-157-160-251-256,B244

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

�
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����
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 17 février 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Mesdames et Monsieur les gérants de la SCEA 
DE LA BERTHELLERIE
La Berthellerie
61470 LE SAP

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2313805

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de LE SAP, NEUVILLE-SUR-TOUQUES, références cadastrales :

La date du 08 février 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 59,91 ha situé(s) sur les

08/02/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Mesdames et Monsieur les gérants de la,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

LE SAP : A251-542-546-552-553-564-565,G107-108-523,H66-67-74-76-77-78-501-502-503-504-521-522

NEUVILLE-SUR-TOUQUES : B163-167-170,C34,D37-39-40-47-48-58-59-60-61-63-120

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Mesdames et Monsieur les gérants de la, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 31 janvier 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur DELETANG Théo
13 Gardenat Lapostol
92150 SURESNES

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2313766

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de LE HOUSSEAU-BRETIGNOLLES, SEPT-FORGES, références cadastrales :

La date du 13 janvier 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 20,42 ha situé(s) sur les

13/01/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

LE HOUSSEAU-BRETIGNOLLES : ZI9-10-38-39

SEPT-FORGES : A142-143-151-154-155-157-160-244-251-256

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 16 février 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant GAEC DE L'HOTEL VEZARD
L'Hôtel Vezard
61350 ST ROCH SUR EGRENNE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2313806

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de SAINT-ROCH-SUR-EGRENNE, références cadastrales :

La date du 08 février 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 3,94 ha situé(s) sur les

08/02/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

SAINT-ROCH-SUR-EGRENNE : F106-219

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 03 février 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant EARL DE LA VALLEE DU 
HAUT
LA VALLEE
61370 ST PIERRE DES LOGES

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2313749

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de SAINT-PIERRE-DES-LOGES, références cadastrales :

La date du 12 janvier 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 23,8 ha situé(s) sur les

12/01/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

SAINT-PIERRE-DES-LOGES : ZB46-51-53-58-63-76-95,ZC2-22,ZH3

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 05 janvier 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur COTREUIL Paul
La Guérichère
61400 EPERRAIS

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2213685

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de BELLAVILLIERS, EPERRAIS, références cadastrales :

La date du 04 janvier 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 113,48 ha situé(s) sur les

04/01/2023

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

BELLAVILLIERS : D66-67-68-69-72-73-74-75-76-77

EPERRAIS : B35-36-84-144-161-172,D13-14-251,G26-28-34-36-37-39-74-76-80-86-88-92-93-94-95-96,OB21-44-85-169-170-
171

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 30 janvier 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant EARL BELLEBROUSSE
ANCEINS - BELLEVILLE
61550 LA FERTE-EN-OUCHE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2213396

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de ANCEINS, références cadastrales :

La date du 12 janvier 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 3,8 ha situé(s) sur les

12/01/2023

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

ANCEINS : ZL22

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 07 février 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Messieurs les gérants du GAEC COQUELICOT
Le Haut Plessis
61110 COULONGES-LES-SABLONS

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2213683

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de BRETONCELLES, CONDE-SUR-HUISNE, COULONGES-LES-SABLONS, références cadastrales :

La date du 07 janvier 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 104,71 ha situé(s) sur les

07/01/2023

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Messieurs les gérants,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

BRETONCELLES : YE49

CONDE-SUR-HUISNE : A149-150-152-153-154-166-174,F84-248

COULONGES-LES-SABLONS : B180-185-186-188-189-191-192,ZA7-9-47-51-52-59-95,ZD16,ZN11-43-62-63-64-85-104-112-
120,ZO2-3-4-6-7-15-53-54-55,ZP44

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 18 janvier 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Messieurs les gérants EARL FERME DE L'AUNAY
Le Moulin de l'Aunay
61260 CETON

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2213703

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de AUTHON-DU-PERCHE, CETON, SAINT-BOMER, SOUANCE-AU-PERCHE, références cadastrales :

La date du 04 janvier 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 198,59 ha situé(s) sur les

04/01/2023

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Messieurs les gérants,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

AUTHON-DU-PERCHE : ZA28,ZP59

CETON : B269-270-271-272-273,I180-181-190-192-229-371-373-374-375-376-396-413-445-447,L31-35-36-38-75-79-80-82-
88-240,N13-14-39-109-111-147-151-152

SAINT-BOMER : ZK1-29,ZL35,ZM3-4-5-6-7-8-10-13-14-15

SOUANCE-AU-PERCHE : D20-22,E1-2-4-5-14-18-20-181-182-183-187-191-194

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 09 janvier 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant EARL DU TREMBLAY
COLONARD CORUBERT  Le Tremblay
61340 PERCHE EN NOCE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2213709

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de SERIGNY, références cadastrales :

La date du 05 janvier 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 1,96 ha situé(s) sur les

05/01/2023

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

SERIGNY : ZA33

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 10 février 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Messieurs les gérants du GAEC 
LECHERBONNIER
Le Tronchet
61350 SAINT-ROCH-SUR-EGRENNE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2213711

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de LA HAUTE-CHAPELLE, ROUELLE, SAINT-GILLES-DES-MARAIS, SAINT-ROCH-SUR-EGRENNE, 
références cadastrales :

La date du 03 janvier 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 58,98 ha situé(s) sur les

03/01/2023

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Messieurs les gérants du,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

LA HAUTE-CHAPELLE : ZN3-23-24
ROUELLE : AH19-21-69-86-96-105-106-107-171-173-176-178-202-204

SAINT-GILLES-DES-MARAIS : ZD7-50-51-53

SAINT-ROCH-SUR-EGRENNE :   E82,B111-112-119-123-125-126-129-320-329-330-331-332-333-334-335-336-338,E278-
315-316

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants du, l'expression de mes salutations distinguées.

�
������������
���������������
���������������������������������������
����

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-05-30-00002 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter � département de l�ORNE (janvier-février 2023) 332



Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 08 février 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Messieurs les gérants du GAEC 
LECHERBONNIER
Le Tronchet
61350 SAINT-ROCH-SUR-EGRENNE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2213710

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de LA HAUTE-CHAPELLE, ROUELLE, SAINT-MARS-D'EGRENNE, SAINT-ROCH-SUR-EGRENNE, 
références cadastrales :

La date du 03 janvier 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 194,19 ha situé(s) sur les

03/01/2023

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Messieurs les gérants du,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

LA HAUTE-CHAPELLE : ZI21,ZN20-21
ROUELLE : G68,AD16-19-63-114-115-116-117-118-119-128-129-130-134-135-136-137,AE215-216,AH46-60

SAINT-MARS-D'EGRENNE : ZL13

SAINT-ROCH-SUR-EGRENNE : A79-81-84-85-86-100-102-103-104-154-158-170-176-177-178-309-310-388-389-474-
476,B88-89-90-92-93-94-95-96-97-98-106-107-108-109-130-131-135-135-143-163-164-361-362-363,C31-70-71-147-233-270-
273-276-290-329-332,D72-73-74-74-82-84-85-86-91-92-93-94-95-96-97-98-113-114-115-121-124-125-131-132-135-136-139-
141-142-143-144-298-306-307-316-386-393-394-403-407-408-410-454-456,E66-68-70-71-77-95-96-97-98-100-112-113-117-
122-129-130-131-132-133-134-135-136-138-158-261-291,F58

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants du, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 22 décembre 2022

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur TAUPIN Manuel
4 Rue de la Chesnaie - Le Chêne
61250 PACE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2213725

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de CONDE-SUR-SARTHE, PACE, SAINT-DENIS-SUR-SARTHON, références cadastrales :

La date du 19 décembre 2022 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 92,46 ha situé(s) sur les

19/12/2022

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

CONDE-SUR-SARTHE : AT10

PACE : AA3-8-9-85-101-106,AB20-33-45-47-49-66,AC19-26-27,ZB65,ZC12,ZD8-9-13-114-197-203-205,ZE6-7-9-38,ZL7,ZM2-
46

SAINT-DENIS-SUR-SARTHON : ZK86-87

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 03 février 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Mesdames et Messieurs les gérants de l'EARL DE 
VIMER
La Sibotière
61120 TICHEVILLE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2213724

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de GUERQUESALLES, ROIVILLE, TICHEVILLE, références cadastrales :

La date du 10 janvier 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 132,57 ha situé(s) sur les

10/01/2023

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Mesdames et Messieurs les gérants,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

GUERQUESALLES : A57-60-68-73-163-164-165-166-177,B15-19-20-21-23-24-28-45-51-52-53-58-60-64-72-73-76-93-95-96-
97-163-168-169-170

ROIVILLE : B141

TICHEVILLE : D12-290-291,E63

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Mesdames et Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 19 janvier 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Messieurs les gérants GAEC DE LA 
CHAUVELIERE
La Chauvelière
61420 LA FERRIERE BOCHARD

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2213729

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de LA FERRIERE-BOCHARD, références cadastrales :

La date du 11 janvier 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 23,75 ha situé(s) sur les

11/01/2023

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Messieurs les gérants,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

LA FERRIERE-BOCHARD : ZA22-26-82-104,ZB14-84-86,ZK10-71

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 13 janvier 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur MARRE EWAN
50 route de la meinau
67000 STRASBOURG

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2313743

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de COURTOMER, MONTCHEVREL, références cadastrales :

La date du 10 janvier 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 39,86 ha situé(s) sur les

10/01/2023

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

COURTOMER : 41,N30,O1-5-26

MONTCHEVREL : 30-64-66-68

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 03 février 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant EARL JOUSSELIN
La Motte
61220 ST ANDRE DE BRIOUZE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2313748

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de SAINT-ANDRE-DE-BRIOUZE, références cadastrales :

La date du 30 décembre 2022 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 34,09 ha situé(s) sur les

30/12/2022

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

SAINT-ANDRE-DE-BRIOUZE : E43-44-45-56-187,F125-126-128-130-32-36-37-40-41-44-81-83

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 03 février 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant GAEC DU VAL DE ROUVRE
LES TOURAILLES - La Raitourdière
61430 ATHIS-VAL DE ROUVRE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2313746

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de SAINTE-HONORINE-LA-GUILLAUME, références cadastrales :

La date du 10 janvier 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 15,07 ha situé(s) sur les

10/01/2023

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

SAINTE-HONORINE-LA-GUILLAUME : 53-129-131-132-135-138-139-258-260-261-354-356-418

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 19 janvier 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant EARL L'AIR DU PARC
Le Haut Parc
61450 LA FERRIERE AUX ETANGS

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2313744

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de LA COULONCHE, références cadastrales :

La date du 13 janvier 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 10,58 ha situé(s) sur les

13/01/2023

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

LA COULONCHE : 24-25-26-27-29-30-31-47-48-49-50-260-261-262-263-265-277

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 06 janvier 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant EARL DE LA BELLONNIERE
La Bellonnière
61370 STE GAUBURGE STE COLOMBE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2213330

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de SAINTE-GAUBURGE-SAINTE-COLOMBE, références cadastrales :

La date du 03 janvier 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 35,28 ha situé(s) sur les

03/01/2023

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

SAINTE-GAUBURGE-SAINTE-COLOMBE : ZC7-23-24-101

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 17 janvier 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur EL MOUTAOUKIL Abdennaceur
5, Rue Lucien Lobjoit
61000 ALENCON

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2313753

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de VALFRAMBERT, références cadastrales :

La date du 06 janvier 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 1,06 ha situé(s) sur les

06/01/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

VALFRAMBERT : AE72

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

�
������������
���������������
���������������������������������������
����

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-05-30-00002 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter � département de l�ORNE (janvier-février 2023) 342



Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 16 janvier 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur BOUDRY Thomas Mathieu Thierry
La Jeandotterie
61400 LE PIN LA GARENNE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2313752

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de COURGEON, références cadastrales :

La date du 05 janvier 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 26,79 ha situé(s) sur les

05/01/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

COURGEON : ZD30-74,ZE97,ZI10-67-68

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

�
������������
���������������
���������������������������������������
����

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-05-30-00002 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter � département de l�ORNE (janvier-février 2023) 343



Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 02 février 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant GAEC DES BAPEAUMES
2 le Haut de la Rue
61200 OCCAGNES

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2313763

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de OCCAGNES, références cadastrales :

La date du 13 janvier 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 3,16 ha situé(s) sur les

13/01/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

OCCAGNES : ZC23

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 03 février 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Madame BLONDEAU Maud
LA SIBOTIERE
61120 TICHEVILLE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2313764

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de GUERQUESALLES, ROIVILLE, TICHEVILLE, références cadastrales :

La date du 10 janvier 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 132,57 ha situé(s) sur les

10/01/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Madame,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

GUERQUESALLES : A57-60-68-73-163-164-165-166-177-15-19-20-21-23-24-28-45-51-52-53-58-60-64-72-73-76-93-95-96-97-
163-168-169-170

ROIVILLE : B141

TICHEVILLE : D12-290-291,E63

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 03 février 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur DUTEL Gautier
La Sibotière
61120 TICHEVILLE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2313765

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de GUERQUESALLES, ROIVILLE, TICHEVILLE, références cadastrales :

La date du 10 janvier 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 132,57 ha situé(s) sur les

10/01/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

GUERQUESALLES : A57-60-68-73-163-164-165-166-177,B15-19-20-21-23-24-28-45-51-52-53-58-60-64-72-73-76-93-95-96-
97-163-168-169-170

ROIVILLE : B141

TICHEVILLE : D12-290-291,E63

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2023-05-23-00005

DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'

AUTORISATION D'EXPLOITER

N°DDTM14/SA/23-087 LAHAYE Clément.pdf
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2023-05-23-00006

DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'

AUTORISATION D'EXPLOITER

N°DDTM14/SA/23-088 SCEA DE LA

BEGINERIE.pdf
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2023-05-22-00004

DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'

AUTORISATION D'EXPLOITER

N°DDTM50/SEAT/23-089 EARLSanoner
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2023-05-23-00004

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

D'EXPLOITER N°DDTM14 /SA/23-086

DHARCOURT Emmanuel.pdf
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Direction régionale des affaires culturelles de

Normandie

R28-2023-05-11-00005

Arrêté portant nomination à la commission

régionale du patrimoine et de l'architecture
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Direction Régionale des Finances Publiques de

Normandie

R28-2023-06-01-00001

ARRETE DE DELEGATION DE SIGNATURE EN

MATIERE DE CONTENTIEUX ET GRACIEUX

FISCAL DU SIP ELBEUF 	A COMPTER DU 1er JUIN

2023
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Préfecture de la région Normandie - SGAR

R28-2023-05-26-00001
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port fluvio-maritime de l'axe Seine
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Préfecture de la région Normandie - SGAR
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